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Ce vade-mecum de participation au mouvement

départemental a pour but de vous aider à mieux

appréhender les règles de gestion du mouvement

départemental .

Il se veut le plus précis et le plus complet possible. Il reste

cependant complémentaire à vos sollicitations directes et aux

échanges indispensables que vous devrez avoir avec les équipes

de circonscription et les services de la DSDENdans le cadre de

votre participation au mouvement.

Je vous en souhaite bonne lecture .

Olivier Cottet

InspecteurdõAcad®mie

Pour ne pas alourdir la lecture du texte, nous nous conformons à la règle

qui permet d'utiliser le masculin avec la valeur de neutre .
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Ce calendrier est donné à titre indicatif et est susceptible de modificationsRetour au sommaire

CALENDRIER DES OPÉRATIONS

Vendredi 13 mars 2026 Appel à candidatures sur postes « hors barème ». Date limite de candidature : 23/03/2026

Du jeudi 02 avril au vendredi 10 avril 2026 Tenue des commissionsdes postes« hors barème »

À partir du mardi 14 avril 2026 Résultats des candidatures sur les postes « hors barème »

Du lundi 9 février au vendredi 20 mars 2026 Envoi du formulaire de demande de majoration de barème aux services

Mercredi 22 avril 2026 Publication  de la liste  générale des postes

Lundi 27 avril 2026 (12h) Ouverture du serveur mouvement

Lundi 11 mai 2026 (12h) Fermeture du serveur mouvement

À partir du mardi 12 mai 2026 Diffusion dõun premier accuséde réception de candidature sans barème

Lundi 18 mai 2026 
Date limite des remont®es dõanomalies par les enseignants concernant le premier 

accusé réception sans barème (annulation de participation,  suppression de vïux é)

Jeudi 28 mai 2026 (18h)
Diffusion dõun second accus® de r®ception avec ®l®ments de bar¯me initial

Du vendredi 29 mai au vendredi 12 juin  2026 (8h)
Phase de sécurisation et rectification des barèmes sur sollicitation des enseignants 

concernés

Le vendredi 12 juin  2026 (14h) Notification des barèmes définitifs

À partir du mercredi 17 juin 2026 Diffusion individuelle des résultats aux candidats à la mutation
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AIDE ð MÉMOIRE DU CANDIDAT
Afin de participer aux opérations du mouvement dans les meilleures conditions,

les candidats doivent suivre les 10 étapes

suivantes:

Ç 1 - Je vérifie  mes informations  personnelles  et  professionnelles  :  ces données 
peuvent être  consultées sur I-prof . Si certaines informations  sont manquantes ou 
erronées (habilitations  langues, titres,  BOE, etc.),  il  mõappartient de le signaler  via 
I-prof  dans les meilleurs  délais.

Ç 2 - Je prends connaissance de tous les documents relatifs aux opérations du
mouvement : ces documents sont disponibles sur le site Internet de la direction des
services départementaux de l'éducation  nationale du Nord, via éduline , ainsi que
dans les écoles et les circonscriptions .

Ç 3 - Éventuellement , je peux faire acte de candidature pour un poste à profil : un
appel à candidature est organisé pour chaque type de poste à profil . Les intentions
de candidature sont à transmettre pour avis à Madame lõInspectriceou Monsieur
lõInspecteurde lõ®ducationnationale de la circonscription du candidat (modalités
présentes danslõappelà candidatures).

Ç 4 - Éventuellement, jõaila possibilité de demander une majoration de barème : si je
remplis les conditions pour bénéficier dõunemajoration de barème au titre du
handicap de mon conjoint ou de mon enfant ou de ma situation médicale, je
retourne ma/mes demande(s) (formulaire(s)  accompagné(s) de toutes les pièces
justificatives) par courrier  à lõadresse suivante : Rectorat de Lille  - Service médecine 
de prévention  ð 144 rue de Bavay ð BP709 ð 59033 Lille  Cedex pour le vendredi  20 
mars 2026 dernier délai (cachet de la poste faisant foi) .

Ç 5 ð Éventuellement,  jõai la possibilité  de demander une majoration  de  barème : si je  
remplis les conditions pour bénéficier  dõune majoration   de barème au titre  du 
sociale, rapprochement  de conjoint,  autorité  parentale  conjointe  et éloignement  
géographique, je  retourne  ma/mes demande(s)  (formulaire(s)  accompagné(s) de 
toutes les pièces justificatives)  par mail à lõadresse suivante : mvt1d59@ac-lille .fr  
pour  le vendredi  20 mars 2026 (minuit)  dernier  délai.

Ç 6 ðJe me connecte au serveur Mvt 1D et formule des vïux: le serveur est accessible à
lõadressesuivante: eduline .ac-lille .f r (utiliser de préférence Chrome ou Firefox) . Il sera
ouvert du lundi 27 avril 2026 (12h) au lundi 11 mai 2026 (12h). Avantdõ®mettredesvïux,il
est important de lire attentivement ce document ainsi que la liste générale des postes avec
leur numérotation sont accessibles et téléchargeables sur le site Internet de la direction des
services départementaux de l'éducation nationale du Nord.

Ç 7 ðJe vérifie le premier accusé de réception : les accusésde réception sont transmis à
partir du mardi 12 mai 2026 aux participants via leur boîte électronique I-Prof. Lesvïux
y apparaissent en clair danslõordreindiqué par les candidats lors de la saisie sur Internet .
Je dois vérifier et conserver ce document. Uniquement en cas dõanomalie, je dois le
corriger manuellement, le signer et lõenvoyerpar mail, mvt1d59@ac-lille .fr , à la direction
des services départementaux de l'éducation nationale du Nord pour le lundi  18 mai 2026
délai de rigueur.

Ç 8 ð Je vérifie  le second accusé de réception  transmis le jeudi  28 mai  2026  (18h) et  
sur lequel apparaissent désormais mes éventuelles majorations  de barème et/ou  
priorités . Jõai jusquõau vendredi  12 juin  2026 (8h) pour adresser par mail  ma 
demande de modification  à : mvt1d59@ac-lille .fr

Ç 9 ð Je consulte  les résultats  du mouvement  :  Je prends connaissance de mon accusé 
de réception  avec barème final  à partir  du vendredi  12 juin  2026 (14h). Puis, les 
affectations  seront visibles à partir  du mercredi  17 juin   2026  dans lõonglet 
«Affectation»  de mon dossier agent dans I-prof .

Ç 10 ð Recours : Seuls les recours formulés sur lõapplication COLIBRIS du mercredi  
17  juin  au lundi  17 août  2026  seront pris en compte et  traités  par les services.

Retour au sommaire
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BARÈMEETPRIORITÉS

Retour au sommaire

ü LE BARÈMEGÉNÉRAL

ü LESMAJORATIONSDEBARÈMELIÉESÀ 

LõEXERCICEDEFONCTIONS

Á Jõexercedes fonctions de direction

Á Jõexercedansune zonedõ®ducation

prioritaire

Á Jõexerce sur un Poste ¨ Profil (POP)

Á Jõexerce dans un ®tablissement de 

contrat local dõaccompagnement (CLA)

Á Jõexerce dans un ®tablissement situ® dans un 

quartier urbain particulièrement difficile

Á JõexercedanslõASH

Á Jõexercedans le Suddu département

ü LESMAJORATIONSDEBARÈMELIÉESÀ LA

SITUATIONPERSONNELLE

Á Caractère répété de la demande

Á Je suis Bénéficiaire delõObligation

dõEmploi

Á Lesautres demandesde majorations de 

barème liée à ma situation personnelle

ü LESMAJORATIONSDEBARÈMELIÉESÀ UNE

MESUREDECARTESCOLAIRE

Á Je suisdirecteur dõ®coleconcerné par une 

mesure de carte scolaire

Á Je suis professeurdõ®coleconcerné par 

une mesure de carte scolaire

Á Je suisprofesseur spécialisé concerné par 

une mesure de carte scolaire

ü LESPRIORITÉS

Á Jõ®taisstagiaire CAPPEI2024-2025

Á Je suisstagiaire CAPPEI2025-2026

Á Je serai stagiaire CAPPEIð Rentrée 2026

Á Je fais fonction de directeur en 2025/202 6

Á Je réintègre après une disponibilité, un 

détachement, un CLD,un congé parental

6



LEBARÈMEGÉNÉRAL

Chaque vïuformulé est traité par une modalité dõaffectation(si un poste est obtenu, lõenseignantsera affecté soit à titre

provisoire ðmodalité PRO -, soit à titre définitif ðmodalité TPD-), une priorité  (priorité numérique allant de 1 à 99), puis par un

calcul de barème (correspondant à un nombre de points). Ceséléments sont accessiblespour chaquevïuau moment de la diffusion

du second accuséde réception .

Le barème général est égal au barème de base auquel sõajoutentles major ations de barème. La plupart des major ations de

barème sont étudiées automatiquement par lõadministration. Certaines le sont après demande expresse de lõagent. Les

majorations de barème sont cumulables entre elles (cf pages 8 à 28) .

Le barème de base est égal àlõanciennet®générale de service au 31 décembre 2025.

Lespointssõappliquentsur chaquevïuformulé .

Tout candidat participe avec un barème de 5 points minimum la premi¯re ann®e dõexercice puis 1 point supplémentaire par 

année complète. Ainsi, en 2025-2026, un enseignant stagiaire participe avec un barème de 5,333 points minimum, un 

Titulaire Première année avec un barème de 6,333 points minimum, etc.

À barème général égal, le classement des candidats est effectué selon le rang du vïucroissant, le sous rang de voeu croissant

puis au bénéfice de la plus forte ancienneté générale de services (AGS)puis au bénéfice de lõanciennet®de fonction (A67) enfin

par tirage au sort selon le numéro aléatoire attribué par le serveur lors de la participation .

LõAGSest celle prise en compte pourlõouverturedesdroits à pension, à savoir :

Á Pour les titulaires : services de stagiaire et titulaire dans les trois fonctions publiques + services auxiliaires validés + service 

national + service civique ;

Á Pour les stagiaires : service de stagiaire dans le corps des professeursdes écoles.

Retour au sommaire Retour au sommaire « barème et priorités »

Comment est traitée ma candidature ?
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Jõexerce

DESFONCTIONSDEDIRECTIONDõECOLE

Jõoccupeun poste de Directeur :

Une majoration  me sera attribuée si

jõoccupeà titre définitif au 31/ 08/ 2026 un

poste de directeur depuis au moins 3 ans

(dont lõann®een cours) et ce sans

interruption .

Cette majoration sera automatiquement  

attribuée par lõadministration sur des vïux 

de direction (sauf vïu hors bar¯me), sans  

intervention de ma part.

8
Retour au sommaire Retour au sommaire « barème et priorités »

Je demande : Je bénéficie de :

Tout poste de direction

(sauf vïu hors bar¯me)
50 points

Tout autre poste Pasde majoration

LESMAJORATIONSDEBARÈME 
LIÉES À LõEXERCICE DE 
FONCTIONS

8



Jõexerce

DANSUN ÉTABLISSEMENTCLASSÉREP+

Je suis directeur, enseignant, titulaire de secteur

ou brigade REP+ affecté à titre définitif ou 

provisoire, et en fonction au moment de ma

participation au mouvement.

Jõeffectueau moins la moitié de mon service en

REP+ depuis 5 ans continus (dont lõann®een

cours) dansla même école ou non.

Lõanciennet®acquise dans les écoles codifiées

REP+est prise en compte pour le calcul de la

majoration sansintervention de ma part .

Les services effectués au seindõunREP+dans un

autre département sont pris en compte.

La majoration REP+ nõest pas cumulable avec la

majoration « plan violence »

Les enseignants remplaçants rattachés aux écoles 

REP+ ne bénéficient pas de cette majoration 

Je demande : Je bénéficie de :

Tout type de poste 75 points

LESMAJORATIONSDEBARÈME LIÉES À 
LõEXERCICE DE FONCTIONS

Retour au sommaire Retour au sommaire « barème et priorités »
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Jõexerce

dansun établissement situé dansun

QUARTIERURBAINPARTICULIÈREMENTDIFFICILE

(plan violence)

Je suis directeur, enseignant ou titulaire de secteur,
affecté à titre définitif ou provisoire et en fonction
au moment de ma participation au mouvement.

Jõeffectueau moins la moitié de mon service dans des
établissements inscrits au BO spécial nÁ10 du 08 mars
2001 depuis 5 ans continus, dont lõann®een cours
(même école ou non).

Lõanciennet®acquise dans ces écoles autrement
codifiées « plan violence » est prise en compte pour le
calcul de la majoration  sansintervention de ma part .

Les services effectués au sein dõunétablissement
codifié « plan violence » dans un autre département
sont pris en compte.

La majoration ç plan violenceè nõest pas
cumulable avec la majoration REP+.

Lesenseignants remplaçants rattachés aux écoles 
codifiées « plan violence» ne bénéficient pas de 
cette majoration.

Je demande : Je bénéficie de :

Tout type de poste 75 points

LESMAJORATIONSDEBARÈME LIÉES À 
LõEXERCICE DE FONCTIONS

Le B.O. spécial nÁ10 du 08 

mars 2001 répertorie les 

écoles et établissements 

dôenseignementqui ouvrent 

droit à un avantage de 

mutation. Il est consultable

ici
10

Retour au sommaire Retour au sommaire « barème et priorités »

https://www.education.gouv.fr/bo/BoAnnexes/2001/10/encart.pdf


Jõexerce DANSUN ÉTABLISSEMENT CLA(Contrat  

LocaldõAccompagnement)

11
Retour au sommaire Retour au sommaire « barème et priorités »

Je suis enseignant dans un établissement 

bénéficiant  dõun contrat  local

dõaccompagnement.

 

Je suis affecté depuis 3 ans cont inus (dont

lõann®escolaire en cours) dans la même école.

Je suisaffecté à titre définitif ou provisoire.

Jõexerceavec une quotité de 50%minimum.

              Je ne peux pas bénéficier  de cette  

majoration  si :

-Je suis enseignant remplaçant  rattaché  à 

une école CLA

-Je suis enseignant dans une école qui 

bénéficie  de crédit  pédagogique mais sans 

support dõaffectation CLA implanté

Liste des CLAici.

Je demande : Je bénéficie de :

Tout type de poste 20 points

LESMAJORATIONSDEBARÈME LIÉES À 
LõEXERCICE DE FONCTIONS



Jõexerce sur un poste obtenu au mouvement 

POP (Poste à Profil)

12
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Je suis enseignant affecté sur un poste obtenu 

au mouvement POP depuis 3 ans ou plus et je 

participe au mouvement départemental 2026.

 

 

Je demande : Je bénéficie de :

Tout type de poste 20 points

LESMAJORATIONSDEBARÈME LIÉES À 
LõEXERCICE DE FONCTIONS



Jõexerce

DESFONCTIONSDõENSEIGNANTSPÉCIALISÉ

Jõoccupe un poste spécialisé à titre définitif :

Je suis donc ti t ré  ASH : CAPSAIS, CAPASH, CAPPEI

Une majoration me sera attribu®e si jõoccupe ¨ titre d®finitif au 
31/08/2026 un poste spécialisé depuis au moins 3 ans (dont 
lõann®e en  cours) et ce sans interruption.

Cette majoration me sera automatiquement attribuée par 
lõadministration sur des vïux sp®cialis®s (sauf vïux hors 
barème) sans intervention de ma part.

Je demande : Je bénéficie de :

Un poste 

spécialisé 50 points

Tout autre poste Pasde majoration

LESMAJORATIONSDEBARÈME LIÉES À 
LõEXERCICE DE FONCTIONS

Jõexerce sur un poste spécialisé ASHsans tit re :

Tout enseignant non titulaire dõuntitre professionnel, affecté
au plus tard au 1er octobre 2025 pour au moins 50 %sur un
poste de lõenseignementspécialisé, bénéficie dõune
majoration de barème sur lõensemblede sesvïux,à hauteur
de 5 points par an (10 points la première année).
Cette majoration est limitée à 20 points, soit 3 années
dõexercice continu enASH.

En raison de la priorité de maintien sur le poste occupé,
cette majoration ne peut être accordée aux enseignants
ayant obtenu le CAPPEIà la sessionde novembre 2025.

13
Retour au sommaire « barème et priorités »Retour au sommaire

Je demande : Je bénéficie de :

Tout type de  

poste 10, 15 ou 20 points



Jõexerce  

DANSUNÉTABLISSEMENTDELA 

ZONESUDDUDÉPARTEMENT

Je suis affecté depuis au moins 3 ans (y compris lõann®e

scolaire en cours) sur la même nature de poste, dans la même

école à titre provisoire ou définitif dans lõunede ces

circonscriptions : Avesnes Aulnoye - Avesnes Jeumont -

Avesnes Maubeuge - Avesnes Fourmies - Cambrai Sud -

Cambrai Le-Cateau ðcommunes ASHincluses.

Pour les titulaires de secteur, le rattachement administratif et

les jumelages nõontpas dõincidencesur lõattributiondes 75

points sud.

Pour les brigades, le RAD conditionne lõapplicationde la

majoration zone sud.

 Je perds le bénéfice de cette majoration si je suis affecté

à titre définitif et délégué à lõann®ehors de ces

circonscriptions (sauf Titulaire de Secteur).

14
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Je demande : Je bénéficie de :

Tout type de poste 75 points

LESMAJORATIONSDE BARÈME  LIÉESÀ
LõEXERCICEDE FONCTIONS



Caractère répété de la demande

Je demande : Je bénéficie de :

Tout type de

poste

ü 5 points au premier 

renouvellement

ü 2 points par année 

supplémentaire

LESMAJORATIONSDEBARÈME LIÉES À
LA SITUATION PERSONNELLE

Je bénéficie dõunemajoration pour le renouvellement

du même vïu préférentiel . Elle sõapplique

automatiquement dès lõann®eoù jõexprimepour la

deuxième fois consécutive le mêmevïuprécis en rang

nÁ1.

Par même vïu précis, on entend même  

établissement.

Chaque année, je dois renouveler le même vïunÁ1.

En casdõinterruption,je déclenche la remise à zéro du

capital de points déjà constitué .

Levïupréférentiel est calculé par rapport au 1er vïu 

uniquement depuis le mouvement 2019.

15
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Je suisBOE,

Bénéficiaire delõObligationdõEmploi

Je suis en situation de handicap, je bénéficie dõune
majoration de barème.

Conditionsdõattribution:

Jõaifourni le justificatif attestant de lõattributionde la
reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé
(RQTH) en cours de validité : la majoration me sera
attribuée automatiquement  par lõadministration (pas
de formulaire de majoration de barème à compléter) .

Il mõappartientde vérifier lõenregistrementde ma RQTH
sur ma boîte I-PROFou de prendre attache avec mon
gestionnaire individuel , et de fournir le cas échéant les
justificatifs nécessaires à la prise en compte de ma
situation avant le 18/05/2026.

Ma RQTHdoit être en cours de validité au 01/09/2026. Si
elle expire entre le mouvement et la rentrée, je dois
fournir un justificatif de demande de renouvellement .
Cette majoration est cumulable avec les autres
majorations , à lõexceptionde celles liées au
handicapdõunenfant ou du conjoint .

Pour de plus amples informations à ce sujet,

je peux contacter le référent handicap 1 er degré du 

Nord: dsden59.dpep-referent -handicap-1d-59@ac-lille.fr

16
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Je demande : Je bénéficie :

TOUT POSTE 500 points

LESMAJORATIONSDEBARÈME LIÉES À

LA SITUATION PERSONNELLE

mailto:dsden59.dpep-referent-handicap-1d-59@ac-lille.fr


Je formule une demande de majoration de barème

17
Retour au sommaire « barème et priorités »Retour au sommaire

Je remplis le formulaire de demande de

majoration de barème en fonction  de ma 

situation disponible sur le site de la DSDEN.

Je joins les justificatifs demandés avec le ou les

formulaire (s) avant le vendredi  20 mars 2026,

délai de rigueur par courier à lõadresse suivante : 

Rectorat  de Lille  ð Service médecine de 

prévention  -144 rue de Bavay, BP 709 - 59033 Lille

cedex.

(Si ma RQTH est en cours de validité au

01/09/2026, je nõaipas de demande de

majoration de barème à formuler. La majoration

de barème sõappliqueautomatiquement  par 

lõadministrationet ne se cumule pas avec la

majoration au titre du handicap conjoint et/ ou

enfant) .

* Après avis de la Médecine de

prévention

Je demande : Je bénéficie de :

Une majoration au titre du handicap de

mon conjoint

500 points sur 

lõensemble des  

vïux*

Une majoration au titre du handicap ou de

la maladie grave de mon enfant

500 points sur

lõensembledesvïux*

Une majoration au titre de la situation  

médicale particulière de lõenseignant :

Å Si la situation médicale est jugée non 

justifiée ;

Å Une situation médicale jugée peu ou 

moyennement sévère ;

Å Une situation médicale jugée sévère 

et/ou invalidante ;

0 point 

5 points sur lõensemble  

des vïux*

20 points sur lõensemble  

des vïux*

LESMAJORATIONSDE BARÈME  
LIÉES À 
LA SITUATION PERSONNELLE 
SUR DEMANDE EXPRESSE

https://eduline.ac-lille.fr/pshare/a7b2090119766a2bc5502c8b23ca393a
https://eduline.ac-lille.fr/pshare/a7b2090119766a2bc5502c8b23ca393a


Je formule une demande de majoration de barème
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Je remplis le formulaire de demande de 

majorations de barème en fonction de ma 

situation disponible sur le site de la DSDEN.

Je joins les justificatifs demandés avec le ou 

les formulaire (s) avant le vendredi 20 mars 

2026,  délai de rigueur  par mail  ¨ lõadresse 

suivante : mvt1d59@ac-lille.fr

Les demandes de majoration au titre du 

rapprochement de conjoint et au titre de 

lõautorit® parentale conjointe ne sont pas 

cumulables.

* Après avis du service social

**Aprèsétude de mes justificatifs par les 

services

Je demande : Je bénéficie de :
Une majoration au titre dõunesituation sociale

particulière

5 points surlõensemble 

desvïux*

Une majoration au titre du rapprochement de conjoint

Elle ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ uniquement sur les ǾǆǳȄ précis ou assimilés commune de la 
résidence professionnelle de mon conjoint (PACS, mariage ou vie maritale avec 
enfant reconnu par les deux parents), située dans le département du Nord à 
partir de 40 km de mon affectation actuelle. 

En cas ŘΩŀōǎŜƴŎŜ d'école dans ladite commune, la majoration ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ sur 
les communes limitrophes.

40 points + 10 points 

si enfant(s)**

Une majoration  au titre  de lõautorit® parentale 

conjointe 

Les personnels ayant à charge un ou des enfant(s) âgés de moins de 18 ans au 
1er septembre 2026 et exerçant ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ parentale conjointe (garde alternée, 
garde partagée et droit de visite) peuvent effectuer une demande. La 
résidence administrative de ƭΩŀƎŜƴǘ doit se situer à une distance égale ou 
supérieure à 40 km de la résidence personnelle de ƭΩŀǳǘǊŜ parent exerçant 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ parentale.

La majoration ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ sur les ǾǆǳȄ de la commune ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ du 
conjoint (commune se situant dans le département du Nord uniquement).

En cas ŘΩŀōǎŜƴŎŜ d'école dans ladite commune, la majoration ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ sur 
les communes limitrophes.

40 points**

Une majoration  au titre  de lõ®loignement g®ographique 

Exercer son activité professionnelle à une distance égale ou supérieure à 80km 
de sa résidence principale.

2 points sur 

lõensemble  des 

vïux**

LESMAJORATIONSDE BARÈME  
LIÉES À LA SITUATION 
PERSONNELLE SUR DEMANDE 
EXPRESSE

https://eduline.ac-lille.fr/pshare/a7b2090119766a2bc5502c8b23ca393a
https://eduline.ac-lille.fr/pshare/a7b2090119766a2bc5502c8b23ca393a
mailto:mvt1d59@ac-lille.fr


Je remplis le(s) formulaire (s) de

demande de majoration de barème en 

fonction  de ma situation disponible sur

le site de la DSDEN.

Je joins les justificatifs demandés avec 

le ou les formulaires  obligatoirement  

avant le vendredi 20 mars 2026, par 

courrier  à : Rectorat de Lille  ð Service 

médecine de prévention  - 144 rue de 

Bavay, BP 709 - 59033  Lille  cedex, ou 

par mail  à :  mvt1d59@ac-lille .fr

Å Le fait de cocher la case 

« rapprochement de conjoint  »

ou « handicap » àlõoccasionde

lõouverturedu serveur Mvt1D

nõouvredroit à aucune

majoration si les formulaire s

ne sont pas retourné s dans les

délais impartis accompagnés

despièces justificatives .

Å Les avis du Médecin de 

Prévention et  des Assistantes 

Sociales sont souverains. Ils ne 

sont pas susceptibles de 

recours ou de demandes de 

justification . 

LESMAJORATIONSDE BARÈME  
LIÉES À 
LA SITUATION PERSONNELLE 
SUR DEMANDE EXPRESSE
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Lõobtention dõune majoration  de 

barème nõest valable que pour le 

mouvement départemental  2026. Il 

mõappartient de formuler  chaque année 

une demande de majoration  de barème 

avec des pièces justificatives  

actualisées.

https://eduline.ac-lille.fr/pshare/a7b2090119766a2bc5502c8b23ca393a
https://eduline.ac-lille.fr/pshare/a7b2090119766a2bc5502c8b23ca393a
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Je suis ENSEIGNANT

concerné par une mesure de carte scolaire

Je suis nommé à titre définitif

dans lõ®cole. Jõaiété averti par

mail que je suis concerné par la

mesure de carte scolaire. Je

formule des vïuxsur les postes

de mon choix.

La majoration sõapplique

uniquement sur les vïuxprécis .

Si je nõobtienspas de poste au

mouvement informatisé, je peux

bénéficier dõunreport des points

pour lõann®esuivante, à condition

dõavoirformulé un minimum de

15 vïux dont 2 vïux MOB.
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Je demande : Je bénéficie de :

Un poste hors barème Pas de majoration

Un postedõenseignantdansmon école

actuelle 1000points

Un postedõenseignantdans la même 

commune que mon école actuelle 980 points

Un postedõenseignantou titulaire de secteur 

dansle même bassin 950 points

Un postedõenseignantou titulaire de secteur 

danslõensembledu département 900 points

Un poste de remplacement danslõensemble 

du département 850 points

LES MAJORATIONS DE BARÈME 
LIÉESÀ UNEMESUREDE
CARTE SCOLAIRE



Je suis ENSEIGNANT SPÉCIALISÉ

concerné par une mesure de carte  scolaire

Je suis nommé à titre définitif
dans lõ®tablissement. J'ai été
averti par mail  que je suis
concerné par la mesure de carte
scolaire.

Si je nõobtienspas de poste au
mouvement informatisé, je
peux bénéficier dõunreport des
points pour lõann®esuivante, à
condition dõavoirformulé un
minimum de 9 vïuxspécialisés 
dont  2 vïux MOB.

La majoration sõapplique
uniquement sur les vïux
précis .
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Je demande : Je bénéficie de :

Un poste spécialisé hors barème Pasde majoration

Un poste dõenseignant sp®cialis® dans mon 

établissement actuel
1000points

Un postedõenseignantspécialisé dans la même

commune que mon établissement actuel 980 points

Un postedõenseignantspécialisé dans le même

bassin 950 points

Un postedõenseignantspécialisé dans 

lõensembledu département 900 points

Un poste dõenseignant ou de titulaire de 

secteur ou de remplaçant danslõensembledu 

département
850 points

LES MAJORATIONS DE 
BARÈME LIÉESÀ UNE
MESUREDECARTE SCOLAIRE



Je suis DIRECTEURDõ£COLE

concerné par une mesure de carte scolaire

Je suis nommé à titre définitif

dans lõ®cole. Jõai été averti  par 

mail  que je  suis concerné par la 

mesure de carte  scolaire.

Si je nõobtienspas de poste au

mouvement informatisé, je peux

bénéficier dõunreport des points

pour lõann®e suivante,  à condition  

dõavoir formulé  un minimum de 

15 vïux dont  2 vïux MOB.
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La majoration  sõapplique  

uniquement sur les vïux pr®cis.

Je demande : Je bénéficie de :

Un poste de direction hors barème Pasde majoration

Un poste de direction dans la même 

commune
980 points

Un poste de direction dans le même bassin 950 points

Un poste de direction danslõensembledu 

département
900 points

Unposte dõenseignant,de titulaire de 

secteur ou de remplaçant danslõensembledu 

département

850 points

LES MAJORATIONS DE BARÈME 
LIÉESÀ UNEMESUREDE
CARTE SCOLAIRE



Je suis REMPLAÇANT

concerné par une mesure de carte scolaire

Je suis nommé à titre définitif

dans lõ®cole. J'ai été averti  par  

mail  que je  suis  concerné par la 

mesure de carte   scolaire.

Si je nõobtienspas de poste au

mouvement informatisé, je peux

bénéficier dõunreport des points.

Pour lõann®e suivante,  à condition  

dõavoir formulé  un minimum de 15 

vïux dont 2 vïux MOB.

La majoration sõapplique 

uniquement sur les vïux pr®cis.
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Je demande : Je bénéficie de :

Vïuxde remplacement ou de titulaire 

secteur dans la même circonscription.
980 points

Vïuxde remplacement ou de titulaire 

secteur dans le même bassin.
950 points

Vïuxde remplacement ou de titulaire 

secteur dansun autre bassin.
900 points

Vïux d'enseignant ®l®mentaire, 

maternel, classe unique dans 

lõensembledu département.
850 points

LES MAJORATIONS DE BARÈME 
LIÉESÀ UNEMESUREDECARTE 
SCOLAIRE



Jõ®taisen 

FORMATIONCAPPEI2024-2025

Je suis stagiaire CAPPEIð
Rentrée 2024.

Je ne suis plus soumis à
l'obligation de deux ans dans
mon module de
professionnalisation, formation
comprise.

Je suis titré CAPPEI, jõaiune
priorité sur le poste que jõai
obtenu à lõoccasionde la phase
informatisée du mouvement
Rentrée 2025 ou si le poste est
actuellement vacant.
(Sijõaiun doute, je contacte mon
gestionnaire mouvement ici )

Je suis non titré CAPPEI, je
peux demander tout type de
poste au mouvement
informatisé .
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Je demande : Jõauraila priorité :

Le poste vacant de mon module de professionnalisation,  

que jõoccupe ¨ titre provisoire en 2025-2026, et qui ne 

fait  pas lõobjet dõune commission hors barème.

TPD 20 : titré  PRO 

50 : non titré

Tout autre poste spécialisé de mon module de 

professionnalisation
TPD 29 : titré  PRO 

50 : non titré

Tout autre poste spécialisé en dehors de mon module 

de professionnalisation
TPD 31 : titré  

PRO 50 : non titré

Un poste sp®cialis® qui fait lõobjet dõune commission 

hors  barème

TPD 01 à TPD 20 en

fonction du rang de  

classement obtenu

Un poste « hors barème » non accessible aux non titrés PRO 90 (vïu neutralis®)

Tout autre poste TPD 30

LESPRIORITÉS



Je suis actuellement en 

FORMATIONCAPPEI2025-2026

Je suis stagiaire CAPPEIðRentrée
2025.

Je suis soumis à l'obligation de deux
ans dans mon module de
professionnalisation, formati on
comprise. Je dois donc rester encore
un an sur un poste dans mon module.

Jõaiune priorité de maintien sur le
poste que jõaiobtenu à lõoccasionde
la phase informatisée du
mouvement- Rentrée 2025 ou si le
poste est actuellement vacant (si
jõaiun doute, je contacte mon
gestionnaire mouvement ici ).

Sauf cas particuliers (connus des
services par le biais des IEN ASH),
tous les vïuxémis ne correspondant
pas à mon module seront neutralisés.
Il est donc inutile dõenformuler.

25
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Je demande : Jõauraila priorité :

Le poste vacant de mon module de professionnalisation, 

que jõoccupe à titre provisoire en 2025-2026, et qui ne fait 

paslõobjetdõunecommissionhors barème.
PRO20

Un poste spécialisé de mon module de professionnalisation PRO34

Un poste de mon module de professionnalisation qui fait 

lõobjet dõune commission hors bar¯me ouverte aux 

stagiaires CAPPEI

PRO01 à PRO20 en

fonct ion du rang de  

classement obtenu

Un poste « hors barème » non accessible aux non titrés PRO90(vïuneutralisé)

Tout autre poste PRO90(vïuneutralisé)

LESPRIORITÉS



Je serai en 

FORMATIONCAPPEIRENTRÉE2026

Jõai candidat® pour un d®part en 

formation CAPPEIà la rentrée 2026 et 

jõaiété retenu.

Je dois obligatoirement participer au 

mouvement départemental pour 

obtenir un poste support de 

formation en adéquation avec le 

module de professionnalisation choisi.

Je perds le poste quejõoccupeà titre 

définitif le caséchéant.

Je dois ®mettre 15 vïux 

minimum  (30 vïuxpossibles 

dont 2 MOB ASH).

Tous lesvïuxémis ne correspondant  

pas au module de professionnalisation 

pour lequel jõai été retenu pour un 

départ en formation CAPPEI seront 

neutralis®s. Il est donc inutile dõen 

formuler.
26
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Je demande :
Jõauraila 

priorité :

Le poste de mon module de professionnalisation resté vacant à 

lõissu du mouvement pr®c®dent, que jõoccupe à titre provisoire 

en 2025-2026, et qui ne fait pas lõobjet dõun recrutement hors 

barème.

PRO20

Un poste spécialisé de mon module de professionnalisation PRO35

Un poste de mon module de professionnalisation qui fait lõobjet 

dõunecommissionhors barème ouverte aux stagiaires CAPPEI

PRO01 à PRO20 en

fonct ion du rang de  

classement obtenu

Un poste « hors barème » de mon module de

professionnalisation non accessible aux non titrés

PRO90(vïu

neutralisé)

Tout autre poste
PRO90(vïu 

neutralisé)

LESPRIORITÉS



Je fais 

FONCTIONDEDIRECTEUREN2025/202 6

ü Je fais fonction en 2025/ 2026 de

directeur sur :

Á un poste obtenu à titre provisoire

à lõissuedu mouvement ðRentrée

2025 car je nõ®taispas inscrit sur

la liste dõaptitude;

Á Un poste resté vacant àlõissuedu

mouvement ðRentrée 2025 ;

ü Jõaifait fonction en 2024/202 5 et  

2025/202 6 sur un poste de 

direction qui sera vacant au 

mouvement ðRentrée 2026
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Je bénéficie de :

Je suis inscrit sur la liste 

dõaptitudeaux fonctions de 

directeur

Priorité 1 surlõ®tablissement 

où je fais fonction 

actuellement

Je ne suis pas inscrit sur la 

liste dõaptitudeaux fonctions 

de directeur
Pasde priorité

LESPRIORITÉS



Je réintègre après : une disponibilité,

un congé longue durée, un 

détachement, un congé parental

Pour participer au mouvement

départemental, je dois obligatoirement

avoir demandé et obtenu ma réintégration .

Pour de plus amples informations à ce sujet,

je peux contacter le Bureau des Gestions Mutualisés :

dsden59.dpep-bgm@ac-lille .fr

Je participe avec mon barème de base et

dõ®ventuellesmajorations de barème liées

à ma situation personnelle.

Si je réintègre après une disponibilité

dõofficeou un CLD, lõavisde réintégration

émis par le comité médical doit parvenir

aux services de la DSDENdu Nord au plus

tard le lundi  18 mai 2026, pour permettre

la participation à la phase informatisée du

mouvement.

Retour au sommaire Retour au sommaire « barème et priorités »

Après : Je bénéficie de :

Toute disponibilité autre que

dõoffice
Pasde majoration

Une disponibilité dõoffice

Un CLD

Priorité sur tous les vïux

précis de la commune du

dernier poste occupé à titre

définitif (TPD1 ou PRO1)

Un détachement (hors dispositif  

choc des savoirs et  passerelle la 

1ère année) 

Une mise à  disposition

Un congé parental

de plus de 12 mois à partir du

moment où jõai été nommé à

titre définitif

Priorité sur 2 vïux précis dans

la même circonscription du

dernier poste occupé à titre

définitif (TPD1 ou PRO1)

LESPRIORITÉS
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TRAITEMENTDESCANDIDATURES
Comment sera traitée ma candidature ?
> pour chacun de mesvïuxprécis formulés, lõadministrationva déterminer 4 points avec lesquelslõalgorithme 

va étudier monvïu:

le vïu (combinaison dõune nature de support et dõun établissement. Par exemple : je demande la 

nature de support enseignant élémentaire à lõ®cole0591602W),

le niveau de priorité attribué (la priorité normale est la priorité 30),

le barème (je suisT1 sansmajoration de barème : 6,33),

la modalité dõaffection(jõobtiendraile poste à titre définitif)

Cesinformations seront accessibleset vérifiables dansmon accuséde réception.

ü Lesvïuxgroupes,quõilssoient de type « assimiléscommunes(AC)ou de type « autres » (A), seront 

étudiés de la même manière.

ü Lesparticipants obligatoires doivent formuler au moins 2vïuxgroupesà mobilité obligatoire (MOB).

Une pile devïuxsera établie pour chaque poste proposé au mouvement.

Lesvïuxsont triés par ordre de : ÅPriorité croissante (la priorité 1 est la plus forte, 50 la moins forte) 

ÅBarème décroissant (du plus élevé au moins élevé)

ÅRang du vïu croissant (du 1er vïu au 30¯mevïu)  

ÅSous rang de vïu croissant pour un vïu groupe

ÅDiscriminant 1 décroissant (AGS de la plus élevée à la moins élevée)

ÅDiscriminant 2 décroissant (Ancienneté de fonction A67)

ÅDiscriminant 3 d®croissant (anciennet® dõ®chelon)

ÅDiscriminant 4 départage par tirage au sort (numéro aléatoire  

unique attribué à la première participation).

Le vïu précis porte sur un établissement pour une 

nature de support et une spécialité.

Retour au sommaire

Le vïugroupe est un ensemble de postes

« assimilés communes » (AC) géographiquement localisés 

dans la même commune

ou

« autres » (A) regroupéspar zone et/ou par nature

Rang de vïu: lors de la saisie dõune demande de 

mutation, un candidat peut émettre plusieurs vïux. Il 

doit les ordonner selon ses préférences, de celui qui 

lõint®resse le plus (vïu nÁ1) vers celui qui lõint®resse le 

moins.

Sousrang de vïu: même principe que le rang devïu, 

mais pour la liste de postes au seindõunvïugroupe

Modalité dõaffectation:

TPD= à titre définitif sans limitation de durée;

PRO= à titre provisoire jusquõ¨la fin delõann®escolaire

(31 aout);

REA= affectation suite à une mesure de carte scolaire (à

titre définitif) avec conservation delõanciennet®acquise

danslõancienposte TPDdurant 5 ans.
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Glossaire

Le vïugroupe à mobilité obligatoire est une sélection

de postesdõenseignantset de remplaçants destinés aux

participants obligatoires



Comment interpréter les éléments « Modalité » et « Priorité » qui

apparaissent sur mon accusé réception avec barème initial

TRAITEMENTDESCANDIDATURES

Priorit é 01 ÅJõaiformulé unvïu sur un poste « hors barème » et jõaiété classéen 1ère position ou

ÅJe suisactuellement faisant fonction de directeur et je peux prétendre au maintien sur ce poste ou

Priorité [02 à 20] ÅJõaiformulé unvïusur un poste « hors barème » et jõaiété classépar la commission en [02 à 20]è position.

Priorité 20 ÅJe suis stagiaire CAPPEI et je formule un vïu sur le poste que jõai obtenu ¨ titre provisoire au mouvement 

informatis® rentr®e 2025 (vïu de maintien).

Priorit é 29 ÅJe suis titr® ASH et mon module de professionnalisation dans lõemploi correspond ¨ lõoption du poste spécialisé

demandé.

ÅJe suis titré CAFIPEMFdéjà en poste et je formule unvïudõadjoint dõapplication.

Priorit é 30 ÅJõaiformulé un vïusur un poste qui ne nécessite pas de prérequis et qui nõestpas hors barème  ou

ÅJe suis titr® CAFIPEMF et je formule un vïu dõadjoint dõapplication.

Priorité 31 ÅJe suis titr® ASH et mon module de professionnalisation dans lõemploi ne correspond pas ¨ lõoption du poste spécialisé

demandé ou

Å je demande une direction et je ne suispas inscrit sur la ListedõAptitude.

Priorit é 34 ÅJe suis stagiaire CAPPEI ð Rentrée 2025 et mon module de professionnalisation dans lõemploicorrespond à 

lõoption du poste sp®cialis® demand®. (Priorit® 20 sur le poste ASH vacant ¨ la rentrée 2025que jõoccupe 

actuellement.)

Priorit é 35 ÅJe suisstagiaire CAPPEI ðRentrée 2026et mon module de professionnalisation dans lõemploi correspond ¨

Ålõoption du poste sp®cialis® demand®. (Priorit® 20 sur le poste ASH vacant ¨ la rentrée 2026que jõoccupe 

actuellement.)

Priorit é 50 ÅJe formule unvïusur un poste nécessitant un prérequis et je ne suispas titré (CAFIPEMF,CAPPEI,etc. ).

Priorit é 90 ou 79

Retour au sommaire

ÅJe formule unvïusur un poste hors barème ou non accessible sanstitre ou

ÅJe suisstagiaire CAPPEIðRentrée 2025 et je formule unvïuautre quõunposte de mon module de 

professionnalisation Vïuneutralisé.

Les Modalités :

ü TPD: Si

jõobtiens le 

poste demandé, 

ce sera à titre

définitif.

ü PRO: Si

jõobtiens le 

poste demandé, 

ce sera à titre 

provisoire car 

je nõai pas le 

titre 

nécessaire.

30



TRAITEMENTDESCANDIDATURES

31
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ü Les candidats en mobilité obligatoire qui nõontpas été mutés à lõissuede lõalgorithme
général sont affectés dès la phase informatisée du mouvement sur les postes restés
vacants du département .

ü La demandedõuncandidat en mobilité obligatoire a le statut de valide si celui-ci a formulé
le nombre minimum de deux vïuxgroupes de mobilité obligatoire (MOB). Dans le cas
contraire, sa demande est considérée comme « incomplète ».

ü Si je formule les deux vïuxgroupes de mobilité obligatoire (MOB)minimum demandés : à
lõissuede lõalgorithmegénéral, ce dernier continuera de fonctionner pour chercher à
mõaffecterà titre provisoire sur les postes restés vacants.

ü Si je ne formule pas les deuxvïuxgroupes de mobilité obligatoire (MOB)demandés :
ma demande aura le statut dõçincompl¯teèet je serai affecté à titre définitif sur les
postes restés vacants dans le département .

ü Pour cette procédure, les postes sont attribués en privilégiant autant que possible les
candidats avec une candidature valide. Lõalgorithmeaffectera par ordre décroissant de
barème sur les postes restés vacants dans le département .

ü Après lancement de lõalgorithme,les enseignantsnõayantpas obtenu satisfaction  
sur leurs vïux,se verront affectés sur tout poste resté vacant dans le
département .

JE SUIS PARTICIPANT OBLIGATOIRE et JE NõAI OBTENU AUCUN DE MES VîUX



FORMULATIONDESVîUX
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Retour au sommaire

Å Surdes postes précis : Le vïu précis sur un poste permet de solliciter lõensemble des postes de 
même nature à pourvoir danslõ®coleconcernée.

Formuler unvïugroupe implique la possibilité dõ°tre affecté surtout
poste du groupe demandé.

Å Surdesvïuxgroupes :

ü ENSEIGNANTS CONCERNÉS :

V les enseignantsstagiaires,

V les enseignantsaffectés à titre provisoire,

V les enseignants qui réintègrent après congé parental
de plus de 12 mois, congé longue durée,
détachement, disponibilité,

V les entrants dans le département,

V les stagiaires CAPPEI

V les enseignants faisant lõobjetdõunemesure de
carte scolaire.

ü ILS DOIVENT :

- Participer  obligatoirement  au mouvement,

- Formuler jusquõ¨ 30 vïux au maximum,

- Exprimer au moins un vïu précis et  deux vïux 
groupes à mobilité  obligatoire  (MOB) au risque 
de se voir affectés  à titre  définitif  sur les 
postes restés vacants dans le département .

La liste générale des postes 

sera accessible sur l e site

DSDEN 59

Chaque enseignant peut formuler  jusquõ¨ 30 vïux au maximum portant  :

LES ENSEIGNANTS DONT LA PARTICIPATION EST FACULTATIVE :

LES ENSEIGNANTS DONT LA PARTICIPATION EST OBLIGATOIRE :

Utiliser les vïux groupes permet dõaugmenter 

les possibilit®s dõaffectation. Il est 

recommand® de les placer sur la fiche de vïux 

apr¯s les vïux pr®cis.

https://www1.ac-lille.fr/enseignants-1er-degre-mobilite-122396


Utiliser desvïuxgroupes « Assimilés Communes» (AC) et « Autres » (A) permet dõaugmenterles possibilités dõaffectation

en ne formulant quõun seulvïu.

Ils sont fortement conseillés aux personnels nommés à titre provisoire ou qui débutent en tant que professeur des écoles. 

Il est recommandé de les formuler après lesvïuxprécis.

Alõint®rieurdõunvïugroupe, les postes sont classéspar défaut ; cet ordonnancement définit le sous rang de voeu.

Les candidats peuvent intervenir pour modifier lõordredes postes.

­ Levïugroupe « Assimilés Communes » (AC) est un ensemble de postes de toutes natures dans une même 

commune, hors postes de direction

­ Levïugroupe « Autres » (A) distingue 5 catégories :

Å les postes de direction - par ZONE

Å les postes CAPPEI- par module de professionnalisation

Å les postes de remplaçants et  titulaire  de secteur - par CIRCONSCRIPTION

Å les postesdõenseignantset dõenseignantsASH- par BASSIN

Å un panachage de postesdõenseignantsnon spécialisés - par ZONE(15 regroupements de circonscriptions ). 

Les zones sont détaillées sur les diapos 34 à 53.

***

­ Levïugroupe « Mobilité obligatoire » (MOB) est ouvert à tous les participants.

 Cependant, les participants obligatoires doivent réaliser au moins 2 vïuxMOBparmi les postes fléchés : une

sélection de postesdõenseignants, dõenseignantsspécialisés, CAPPEI,et de remplaçants dans les zones Sud du

département.

Retour au sommaire

FORMULATIONDESVîUXGROUPES

33



15vïuxgroupescorrespondant à des regroupements de circonscription sont proposésdans la liste

générale des postes :

Dunkerque Centre 

Dunkerque  

Gravelines  

Dunkerque Saint-Pol  

Dunkerque Bergues

Roubaix Centre 

Roubaix Wasquehal 

Roubaix Est 

Roubaix Ouest 

Lille 1 Marcq

ValenciennesDenain 

ValenciennesSt Saulve 

ValenciennesCentre 

ValenciennesBruay

Roubaix Hem 

Roubaix Wattrelos 

Lille 3 V. dõAscq Nord 

Lille 3 V. dõAscq Sud 

Lille 3 Ronchin

Douai Cant in

ValenciennesEscaudain

Dunkerque Bailleul

Lill e 2Armenti ères

Lill e 2 Loos 

Lille 2Annïull in

Lille 3 Seclin 

Lill e 3 Watti gnies

Cambrai Centre

Cambrai Sud

Lille 2 Lomme 

Lille 1 Nord 

Lille 1 Centre 

Lille 1 Sud

Lille 1 Hellemmes

Douai Cent re

Douai Cuincy

Douai Waziers

Cambrai le Cateau 

AvesnesAulnoye 

AvesnesFourmies

Lille 1 Lambersart 

Tourcoing Roncq 

Tourcoing Ouest 

Tourcoing Est

Douai Rieulay 

ValenciennesSt Amand 

ValenciennesCondé 

ValenciennesAnzin

AvesnesLe Quesnoy 

Avesnes Maubeuge 

AvesnesJeumont

FORMULATIONDESVîUXGROUPES« AUTRES» 
panachagede postesdõenseignement(non spécialisé) par zone

Dunkerque Wormhout

Retour au sommaire Retour à la formulation desvïux

Dunkerque Hazebrouck

34



DKC/GRA/POL/BER

Retour au sommaire

LESVîUXGROUPES« AUTRES»

ARMBOUTS-CAPPEL

BAMBECQUE

BERGUES

BIERNE

BRAY-DUNES

CAPPELLE-LA-GRANDE

COUDEKERQUE-BRANCHE

CRAYWICK

CROCHTE

DUNKERQUE

ERINGHEM

GHYVELDE-LESMOËRES

GRANDE-SYNTHE

GRAND-FORT-PHILIPPE

GRAVELINES

HONDSCHOOTE

HOUTKERQUE

HOYMILLE

KILLEM

LEFFRINCKOUCKE

LOON-PLAGE

OOST-CAPPEL

PITGAM

QUAËDYPRE

REXPOËDE

SOCX

STEENE

TÉTEGHEM-COUDEKERQUE-VILLAGE

UXEM

WARHEM

WEST-CAPPEL

ZUYDCOOTE

nature donnée, vacants ou susceptibles de lõ°tre,de la zone indiquée.

Pour candidater sur un type de poste danscette zone, je me réfère au numéro inscrit

dansla liste générale des postes publiée avant lõouverturedu serveur.

Retour aux 15 zones
Retour à la formulation 

desvïux

Formuler un vïugroupe me permet de candidater sur tous les postesdõune

35

Dunkerque Centre 

Dunkerque Graveli nes  

Dunkerque Saint-Pol 

DunkerqueBergues



DKWOR/HAZLESVîUXGROUPES« AUTRES»

ARNÈKE

BAVINCHOVE

BLARINGHEM

BOËSEGHEM

BOLLEZEELE

BORRE

BOURBOURG

BROUCKERQUE

BROXEELE

BUYSSCHEURE

CAËSTRE

CAPPELLE-BROUCK

CASSEL

DRINCHAM

EBBLINGHEM

EECKE

Dunkerque Wormhout

36
Retour au sommaire Retour à la formulation desvïuxRetour aux 15 zones

Dunkerque Hazebrouck

STAPLE

STEENBECQUE

STEENVOORDE

STRAZEELE

TERDEGHEM

THIENNES

VOLCKERINCKHOVE

WALLON-CAPPEL

WATTEN

WEMAERS-CAPPEL

WINNEZEELE

WORMHOUT

WYLDER

ZEGERSCAPPEL

ZERMEZEELE

ZUYTPEENE

NIEURLET

NOORDPEENE

OCHTEZEELE

OUDEZEELE

OXELAËRE

PRADELLES

RENESCURE

RUBROUCK

SAINTE-MARIE-

CAPPEL

SAINT-GEORGES-

SUR-L'AA

SAINT-MOMELIN

SAINT-PIERRE-

BROUCK

SAINT-SYLVESTRE-

CAPPEL

SERCUS

SPYCKER

ESQUELBECQ

GODEWAERSVELDE

HARDIFORT

HAVERSKERQUE

HAZEBROUCK

HERZEELE

HOLQUE

HONDEGHEM

LEDERZEELE

LEDRINGHEM

LOOBERGHE

LYNDE

MERCKEGHEM

MILLAM

MORBECQUE

Formuler un vïugroupe me permet de candidater sur tous les postesdõune

nature donnée, vacants ou susceptibles de lõ°tre,de la zone indiquée.

Pour candidater sur un type de poste danscette zone, je me réfère au numéro inscrit

dansla liste générale des postes publiée avant lõouverturedu serveur.



DK BAI/L2 ARM

Dunkerque Bailleul

Lill e 2Armenti ères

LESVîUXGROUPES« AUTRES»

ARMENTIÈRES

BAILLEUL

BERTHEN

BOËSCHÈPE

BOIS-GRENIER

DEÛLÉMONT

ERQUINGHEM-LYS

ESTAIRES

FLÊTRE

FRELINGHIEN

HOUPLINES

LA CHAPELLE-

D'ARMENTIERES

LA GORGUE

LE DOULIEU

MERRIS

MERVILLE

METEREN

NEUF-BERQUIN

NIEPPE

SAINT-JANS-

CAPPEL

STEENWERCK

VIEUX-BERQUIN

Formuler un vïugroupe me permet de candidater sur tous les postesdõune

nature donnée, vacants ou susceptibles de lõ°tre,de la zone indiquée.

Pour candidater sur un type de poste danscette zone, je me réfère au numéro inscrit

dansla liste générale des postes publiée avant lõouverturedu serveur.

37
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L1 NOR/CTR/SUD/HEL

/L2 LOM

Formuler un 

vïugroupe 

me permet de 

candidater sur 

tous les postes 

dõune nature 

donnée, 

vacants ou 

suscept iblesde  

lõ°tre, de la 

zone ind iquée.

Lille 2 Lomme

Lille 1 Nord

Lille 1 Centre

Lille 1 Sud

Lille 1 Hellemmes

38
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LESVîUXGROUPES« AUTRES»

CAPINGHEM

COMINES

LILLE

LILLE - HELLEMMES

LOMME

LOMPRET

PÉRENCHIES

PRÉMESQUES

QUESNOY-SUR-DEÛLE

VERLINGHEM

WARNETON

WERVICQ-SUD

Pour candidater  

sur un type de 

poste dans 

cette zone, je 

me réfère au 

numéro inscrit 

dans la liste 

générale des 

postes publiée 

avant

lõouverturedu 

serveur.



L1 LAM/RTRON/

RTTGO/RTTGE

Lille 1 Lambersart 

Tourcoing Roncq  

Tourcoing Ouest  

Tourcoing Est

BOUSBECQUE

HALLUIN

LAMBERSART

LINSELLES

MARQUETTE LEZ LILLE

NEUVILLE EN FERRAIN

RONCQ

SAINT ANDRE LES LILLE

TOURCOING

WAMBRECHIES

LESVîUXGROUPES« AUTRES»
Formuler un vïugroupe me permet de candidater sur tous les postesdõune

39
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nature donnée, vacants ou susceptibles de lõ°tre,de la zone indiquée.

Pour candidater sur un type de poste danscette zone, je me réfère au numéro inscrit

dansla liste générale despostespubliée avant lõouverturedu serveur.



RTRXC/WAS/RXE/

RXO/L1MAR
Roubaix Centre 

Roubaix Wasquehal  

Roubaix Est 

Roubaix Ouest 

Lille 1 Marcq

LESVîUXGROUPES« AUTRES»

BONDUES

CROIX

LA MADELEINE

MARCQ EN BAROEUL

MOUVAUX

ROUBAIX

WASQUEHAL

Formuler un vïugroupe me permet de candidater sur tous les postesdõune 

nature donnée, vacants ou susceptibles de lõ°tre,de la zone indiquée.

Pour candidater sur un type de poste danscette zone, je me réfère au numéro inscrit 

dans la liste générale despostes publiée avant lõouverturedu serveur.

40
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RT HEM/WAT

L3 ASN/ASS/RON
Roubaix Hem 

Roubaix Wattrelos 

Lille 3 V. dõAscq Nord  

Lille 3 V. dõAscq Sud  

Lille 3 Ronchin

LESVîUXGROUPES« AUTRES»

ANSTAING

BACHY

BAISIEUX

BOURGHELLES

BOUVINES

CAMPHIN-EN-PEVELE

CHERENG

COBRIEUX

CYSOING

FOREST-SUR-MARQUE

FRETIN

GENECH

GRUSON

HEM

LANNOY

LEERS

LESQUIN

LEZENNES

LOUVIN

LYS-LEZ-LANNOY

MONS-EN-BAROEUL

PERONNE-EN-MELANTOIS

RONCHIN

SAILLY-EN-MELANTOIS

RONCHIN

SAILLY-LEZ-LANNOY

SAINGHIN-EN-MELANTOIS

TOUFFLERS

TRESSIN

VILLENEUVE DôASCQ

WANNEHAIN

WATTRELOS

WILLEMS

Formuler un vïu groupe me permet de  

candidater sur tous les postes dõune 

nature donnée, vacants ou susceptibles de 

lõ°tre,de la zone indiquée.

Pour candidater sur un type de poste dans 

cette zone, je me réfère au numéro inscrit 

dans la liste générale des postes publiée 

avant lõouverturedu serveur.

Retour au sommaire Retour aux 15 zones
Retour à la formulation 

desvïux

41



L2 LOO/ANN

L3 SEC/WAT

Lille 2Annïull in

Lill e 3 Secli n

Lill e 3 Watti gnies

ALLENNES-LES-MARAIS ERQUINGHEM-LE-SEC

ANNOEULLIN ESCOBECQUES

ATTICHES FACHES-THUMESNIL

AUBERS FROMELLES

AVELIN GONDECOURT

BAUVIN
HALLENNES-LEZ-

HAUBOURDIN

BEAUCAMPS LIGNY HANTAY

BERSÉE HAUBOURDIN

CAMPHIN-EN-
CAREMBAULT

HERLIES

CAPPELLE-EN-PEVELE HERRIN

CARNIN HOUPLIN-ANCOISNE

CHEMY ILLIES

DON LA BASSÉE

EMMERIN LE MAISNIL

ENGLOS LOOS

ENNETIERES-EN-WEPPES MARQUILLIES

ENNEVELIN MERIGNIES

MONCHEAUX

MONS-EN-PEVELE

NEUVILLE

NOYELLES-LES-SECLIN

OSTRICOURT

PHALEMPIN

PONT-A-MARCQ

PROVIN

RADINGHEM-EN-WEPPES

SALOMÉ

SANTES

SECLIN

SEQUEDIN

TEMPLEMARS

TEMPLEUVE

TOURMIGNIES

VENDEVILLE

WAHAGNIES

WATTIGNIES  

WAVRIN

LESVîUXGROUPES« AUTRES»
Formuler un vïugroupe me permet de candidater sur tous les postesdõune

Lill e 2 Loos nature donnée, vacants ou susceptibles de lõ°tre,de la zone indiquée.

Pour candidater sur un type de poste danscette zone, je me réfère au numéro inscrit

dansla liste générale des postes publiée avant lõouverturedu serveur.

Retour au sommaire Retour à la formulation desvïuxRetour aux 15 zones
42



DO 

CTR/CUI/ WAZ

Douai Centre

Douai Cuincy

Douai Waziers

LESVîUXGROUPES« AUTRES»
Formuler un vïugroupe me permet de candidater sur tous les postesdõune

ANHIERS

AUBY

COURCHELETTES

CUINCY

DOUAI

ESQUERCHIN

FAUMONT

FERIN

FLERS-EN-ESCREBIEUX

FLINES-LEZ-RACHES

LALLAING

LAMBRES-LES-DOUAI

LAUWIN-PLANQUE

MONTIGNY-EN-OSTREVENT

PECQUENCOURT

RACHES

RAIMBEAUCOURT

ROOST-WARENDIN

SIN-LE-NOBLE

VRED

WAZIERS

nature donnée, vacants ou susceptibles de lõ°tre,de la zone indiquée.

Pour candidater sur un type de poste danscette zone, je me réfère au numéro inscrit

dansla liste générale despostespubliée avant lõouverturedu serveur.

Retour au sommaire Retour aux 15 zones
Retour à la formulation 

desvïux
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DORIE

VASTA/ CND/A NZ
Douai Rieulay 

ValenciennesSt Amand  

ValenciennesCondé  

ValenciennesAnzin

LESVîUXGROUPES« AUTRES»

AIX

ANZIN

AUBRY-DU-HAINAUT

AUCHY-LEZ-ORCHIES

BELLAING

BEUVRAGES

BEUVRY-LA-FORET

BOUSIGNIES

BOUVIGNIES

BRILLON

BRUILLE-LES-MARCHIENNES

BRUILLE-SAINT-AMAND

CHÂTEAU-LôABBAYE

CONDE-SUR-LôESCAUT

COUTICHES

ERRE

FENAIN

FLINES-LES-MORTAGNE

FRESNES-SUR-ESCAUT

HASNON

HAVELUY

HERGNIES

HERIN

HORNAING

LANDAS

LECELLES

MARCHIENNES

MAULDE

MILLONFOSSE

MORTAGNE-DU-NORD

MOUCHIN

NIVELLE

NOMAIN

ODOMEZ

OISY

ORCHIES

PETITE-FORÊT

RAISMES

RIEULAY

ROSULT

RUMEGIES

SAINT-AMAND-LES-EAUX

SAINT-AYBERT

SAMEON

SARS-ET-ROSIERES

SOMAIN

THIVENCELLE

THUN-SAINT-AMAND

TILLOY-LEZ-MARCHIENNES

VIEUX-CONDE

WALLERS-ARENBERG

WANDIGNIES-HAMAGE

WARLAING

44
Retour au sommaire Retour à la formulation desvïuxRetour aux 15 zones

Carte de la zone

sur la diapo suivante

Formuler un vïugroupe me permet de candidater sur tous les postes dõune 

nature donnée, vacants ou susceptibles de lõ°tre,de la zone indiquée.

Pour candidater sur un type de poste danscette zone, je me réfère au numéro inscrit 

dansla liste générale des postes publiée avant lõouverturedu serveur.



DORIE

VASTA/ CND/ANZ
Douai Rieulay 

ValenciennesSt Amand  

ValenciennesCondé  

ValenciennesAnzin

LESVîUXGROUPES« AUTRES»

Formuler un vïu 

groupe me permet 

de candidater sur 

tous les postes

dõunenature 

donnée, vacants 

ou susceptibles de 

lõ°tre, de la zone 

indiquée.

Pour candidater sur 

un type de poste dans 

cette zone, je me 

réfère au numéro 

inscrit dans la liste 

générale des postes 

publiée avant 

lõouverture du 

serveur.
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ValenciennesDenain  

ValenciennesSt Saulve  

ValenciennesCentre  

ValenciennesBruay

LESVîUXGROUPES« AUTRES»

ARTRES

AULNOY-LEZ-

VALENCIENNES

BRUAY-SUR-L'ESCAUT

CRESPIN

CURGIES

DENAIN

ESCAUTPONT

ESTREUX

FAMARS

HAULCHIN

LA SENTINELLE

LOURCHES

MAING

MARLY

NEUVILLE-SUR-ESCAUT

ONNAING

PRESEAU

PROUVY

QUAROUBLE

QUERENAING

QUIEVRECHAIN

ROEULX

ROMBIES-ET-

MARCHIPONT

ROUVIGNIES

SAINT-SAULVE

SAULTAIN

SEBOURG

THIANT

TRITH-SAINT-LEGER

VALENCIENNES

VERCHAIN-MAUGRE

VICQ

WAVRECHAIN-SOUS-

DENAIN

Formuler un vïugroupe me permet de candidater sur tous les postes dõune 

nature donnée, vacants ou susceptibles de lõ°tre,de la zone indiquée.

Pour candidater sur un type de poste danscette zone, je me réfère au numéro inscrit 

dans la liste générale des postes publiée avant lõouverturedu serveur.
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VADEN/STS/CTR/B RU



DOCAN 

VAESC
Douai Cant in

ValenciennesEscaudain

ABSCON

ANICHE

ARLEUX

AUBERCHICOURT

AUBIGNY-AU-BAC

AVESNES-LE-SEC

BOUCHAIN

BRUNEMONT

BUGNICOURT

CANTIN

DECHY

DOUCHY-LES-

MINES

ECAILLON

EMERCHICOURT

ERCHIN

ESCAUDAIN

ESTREES

FECHAIN

FRESSAIN

GOEULZIN

GUESNAIN

HAMEL

HASPRES

HELESMES

HORDAIN

LECLUSE

LEWARDE

LIEU-SAINT-AMAND

LOFFRE

MARCQ-EN-

OSTREVENT

MARQUETTE-EN-

OSTREVANT

MASNY

MASTAING

MONCHECOURT

NOYELLES-SUR-

SELLE

ROUCOURT

VILLERS-AU-

TERTRE

WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-

SOUS-FAULX

LESVîUXGROUPES« AUTRES»
Formuler un vïugroupe me permet de candidater sur tous les postesdõune
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nature donnée, vacants ou susceptibles de lõ°tre,de la zone indiquée.

Pour candidater sur un type de poste danscette zone, je me réfère au numéro inscrit

dansla liste générale despostes publiée avant lõouverturedu serveur.



Cambrai Centre

48
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Cambrai Sud

CACTR/SUDLESVîUXGROUPES« AUTRES»

ABANCOURT

AUBENCHEUL-AU-BAC

AWOINGT

BANTEUX

BANTIGNY

BANTOUZELLE

BEAUMONT-EN-CAMRESIS

BEAUVOIS-EN-CAMBRESIS

BERTRY

BETHENCOURT

BEVILLERS

BLECOURT

BOURSIES

CAGNONCLES

CAMBRAI

CANTAING-SUR-ESCAUT

CARNIERES

CATTENIERES

CAUDRY

CAULLERY

CAUROIR

CLARY

CREVECOEUR-SUR-LôESCAUT

DOIGNIES

ELINCOURT

ESCAUDOEUVRES

ESNES

ESTOURMEL

FLESQUIERES

FONTAINE-AU-PIRE

FONTAINE-NOTRE-DAME

FRESSIES

GONNELIEU

GOUZEAUCOURT

HAYNECOURT

HEM-LENGLET

HONNECHY

HONNECOURT-SUR-ESCAUT

INCHY

LES RUES-DES-VIGNES

LESDAIN

LIGNY-EN-CAMBRESIS

MALINCOURT

MARCOING

MARETZ

MASNIERES

MAUROIS

MOEUVRES

MONTIGNY-EN-CAMBRESIS

NEUVILLE-SAINT-REMY

NIERGNIES

NOYELLES-SUR-ESCAUT

PROVILLE

QUIEVY

RAILLENCOURT-SAINTE-

OLLE

RAMILLIES

RIBECOURT-LA-TOUR

RUMILLY-EN-CAMBRESIS

SANCOURT

SERANVILLERS-FORENVILLE

TILLOY-LEZ-CAMBRAI

VILLERS-GUISLAIN

VILLERS-OUTREAUX

VILLERS-PLOUICH

WALINCOURT-SELVIGNY

WAMBAIX

Formuler un vïugroupe me permet de candidater sur tous les postesdõune

nature donnée, vacants ou susceptibles de lõ°tre,de la zone indiquée.

Pour candidater sur un type de poste danscette zone, je me réfère au numéro inscrit

dansla liste générale despostes publiée avant lõouverturedu serveur.
Carte de la 

Zone : voir 

diapo suivante



Cambrai Centre

Cambrai Sud

CACTR/SUDLESVîUXGROUPES« AUTRES»

Formuler un vïugroupe 

me permet de 

candidater sur tous les 

postes dõune nature 

donnée, vacants ou 

susceptibles de lõ°tre, de 

la zone indiquée.

Pour candidater sur un 

type de poste dans cette 

zone, je me réfère au 

numéro inscrit dansla liste 

générale des postes

publiée avant lõouverture 

du serveur.
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Liste des 

communes : voir 

diapo précédente



CALEC

AVAUL/FOU
Cambrai le Cateau  

AvesnesAulnoye  

AvesnesFourmies

LESVîUXGROUPES« AUTRES»

ANOR

AULNOYE-

AYMERIES

AVESNELLES

AVESNES-LES-

AUBERT

AVESNES-SUR-

HELPE

BACHANT

BAZUEL

BEAUFORT

BEAUREPAIRE-SUR-

SAMBRE

BERLAIMONT

BERMERAIN

BOULOGNE-SUR-

HELPE

BOUSSIERES-EN-

CAMBRESIS

BOUSSIERES-SUR-

SAMBRE

BRIASTRE

BUSIGNY

CARTIGNIES

CATILLON-SUR-

SAMBRE

DOMPIERRE-SUR-

HELPE

DOURLERS

ECLAIBES

ESCARMAIN

ESTRUN

ESWARS

ETROEUNGT

FERON

FLAUMONT-

WAUDRECHIES

FLOYON

FONTAINE-AU-BOIS

FOREST-EN-

CAMBRESIS

FOURMIES

GLAGEON

GRAND-FAYT

HAUSSY

NOYELLES-SUR-

SAMBRE

OHAIN

ORS

PAILLENCOURT

POMMEREUIL

PONT-SUR-SAMBRE

PRISCHES

REJET-DE-BEAULIEU

REUMONT

RIEUX-EN-CAMBRESIS

SAINS-DU-NORD

SAINT-AUBERT

SAINT-HILAIRE-LEZ-

CAMBRAI

SAINT-HILAIRE-SUR-

HELPE

SAINT-MARTIN-SUR-

ECAILLON

SAINT-PYTHON

SAINT-REMY-

CHAUSSEE

SAINT-REMY-DU-

NORD

SAINT-SOUPLET

SAINT-VAAST-EN-

CAMBRESIS

SAULZOIR

SEMERIES

SOLESMES

TAISNIERES-EN-

THIERARCHE

THUN-LôEVEQUE

THUN-SAINT-MARTIN

TRELON

TROISVILLES

VENDEGIES-SUR-

ECAILLON

VERTAIN

VIESLY

VIEUX-MESNIL

VILLERS-EN-

CAUCHIES

WALLERS-EN-

FAGNE 

WIGNEHIES

HAUT-LIEU

HAUTMONT

IWUY

LA GROISE

LANDRECIES

LECATEAU-

CAMBRESIS

LEFAVRIL

LEVAL

LIMONT-FONTAINE

MARBAIX

MAROILLES

MAZINGHIEN

MONCEAU-SAINT-

WAAST

MONTAY

NAVES

NEUF-MESNIL

NEUVILLY

Carte de la 

zone : voir 

diapo suivante

Retour au sommaire Retour aux 15 zones
Retour à la formulation 

desvïux

Formuler un vïugroupe me permet de candidater sur tous les postesdõune

nature donnée, vacants ou susceptibles de lõ°tre,de la zone indiquée.

Pour candidater sur un type de poste danscette zone, je me réfère au numéro inscrit

dansla liste générale despostes publiée avant lõouverturedu serveur.
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CALEC

AVAUL/FOU
Cambrai le Cateau  

AvesnesAulnoye  

AvesnesFourmies

LESVîUXGROUPES« AUTRES»
Formuler un vïugroupe me permet de candidater sur tous les postesdõune
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nature donnée, vacants ou susceptibles de lõ°tre,de la zone indiquée.

Pour candidater sur un type de poste danscette zone, je me réfère au numéro inscrit

dansla liste générale despostes publiée avant lõouverturedu serveur.
Liste des 

communes : voir 

diapo précédente



AVLEQ/MAU/JEU

AvesnesLe Quesnoy 

Avesnes Maubeuge  

AvesnesJeumont
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LESVîUXGROUPES« AUTRES»

AIBES

ASSEVENT

BAVAY

BEAUDIGNIES

BELLIGNIES

BERMERIES

BEUGNIES

BOUSIES

BOUSSOIS

CERFONTAINE

CLAIRFAYTS

COLLERET

COUSOLRE

DIMECHAUX

DIMONT

ELESMES

ENGLEFONTAINE

EPPE-SAUVAGE

FEIGNIES

FELLERIES

FERRIERE-LA-GRANDE

FERRIERE-LA-PETITE

FRASNOY

GHISSIGNIES

GOGNIES-CHAUSSEE

GOMMEGNIES

HARGNIES

HON-HERGIES

HOUDAIN-LEZ-BAVAY

JENLAIN

JEUMONT

JOLIMETZ

LA LONGUEVILLE

LE QUESNOY

LEZ-FONTAINE

LIESSIES

LOUVIGNIES-QUESNOY

LOUVROIL

MAIRIEUX

MARESCHES

MARPENT

MAUBEUGE

MECQUIGNIES

NEUVILLE-EN-AVESNOIS

OBIES

OBRECHIES

POIX-DU-NORD

PREUX-AU-BOIS

RECQUIGNIES

ROUSIES

SAINT-WAAST-LA-VALLEE

SALESCHES

SARS-POTERIES

SEPMERIES

SOLRE-LE-CHATEAU

TAISNIERES-SUR-HON

VENDEGIES-AU-BOIS

VIEUX-RENG

VILLEREAU

VILLERS-POL

VILLERS-SIRE-NICOLE

WARGNIES-LE-GRAND

WARGNIES-LEÌ-PETIT

WATTIGNIES-LA-VICTOIRE

Carte de la 

Zone : voir 

diapo suivante

Formuler un vïugroupe me permet de candidater sur tous les postesdõune 

nature donnée, vacants ou susceptibles de lõ°tre,de la zone indiquée.

Pour candidater sur un type de poste danscette zone, je me réfère au numéro inscrit

dansla liste générale despostes publiée avant lõouverturedu serveur.



AVLEQ/MAU/JEU

5
5

Formuler un vïu 

groupe me permet 

de candidater sur 

tous les postes

dõunenature donnée,  

vacants ou 

susceptibles de 

lõ°tre, de la zone 

indiquée.

Pour candidater sur un 

type de poste dans 

cette zone, je me 

réfère au numéro 

inscrit dans la liste 

générale des postes 

publiée avant

lõouverturedu

serveur.

Retour au sommaire

LESVîUXGROUPES« AUTRES»
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Liste des 

communes : voir 

diapo précédente

Retour à la formulation desvïuxRetour aux 15 zones

AvesnesLe Quesnoy 

Avesnes Maubeuge 

AvesnesJeumont



Les vïux 

groupes à 

mobilité 

obligatoire  

(MOB)

FORMULATIONDESVîUXGROUPESAMOBILITEOBLIGATOIRE(MOB)

Afin de permettre à un plus grand nombredõenseignants dõ°trenommésà titre définitif, les enseignants devant 

participer obligatoirement devront formuler au moins 2 vïuxgroupesà mobilité obligatoire (MOB)pour que leur 

participation soit considérée comme complète.

Pour les faibles  

barèmes, i l est

vivement  

conseillé 

dõ®t endre les  

vïuxsur des

postes en secteur

déficitaire et sur

plusieurs natures

de postesdõunou

plusieurs

regroupements

géographiques.

Cartographie des  

vïux groupes à 

mobilité obligatoire  

(MOB)ici
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2 naturesde posteproposées: 9 bassins d'éducationproposés:

Enseignantclassematernelle 
ou élémentaire

BassindeDunkerque(DK)

BassindeLille2 (L2)

BassindeLille1 (L1)

BassindeRoubaix-Tourcoing(RT)

BassindeLille3 (L3)

Enseignantdans
l'enseignementspécialisé

BassindeDouai(DO)

BassindeValenciennes(VA)

BassindeCambrai(CA)

Bassind'Avesnes(AV)

1 nature de posteproposée: 6 circonscriptionsproposées:

Certains ǾǆǳȄ ƎǊƻǳǇŜǎ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
(zonesuddu département)

AvesnesAulnoye

AvesnesJeumont

AvesnesMaubeuge

AvesnesFourmies

CambraiSud

CambraiLe-Cateau



Lesnatures de postes proposésdans chaquevïu

Enseignant classe maternelle ou

élémentaire

Tout poste dõenseignant classe élémentaire (ECEL), 

préélémentaire (ECMA), Application (EAPL/EAPM), 

décharge de direction (DCOM).

Enseignant danslõenseignementspécialisé

Tous postes dans le 1er et 2nd degré dans le spécialisé à titre

provisoire si défaut de prérequis (hors postes à recrutement en

dehors du barème et postes RASED(ex maîtres E et G).

Vïuxgroupe CAPPEI

Répartis suivant les 4 modules de professionnalisation :

- Coordonner une ULIS

- Exercer en UE

- Enseigner en SEGPA& EREA

- Travailler en RASED

Certains vïux groupe remplacement

(zone sud du département)

-   Titulaire remplaçant (Z one Remplacement Départementale)

- Titulaire de secteur: affectation à titre définitif sur  une 

circonscription. D®l®gation sur proposition de lõIEN  ¨ 

lõann®e sur des rompus de service (d®charge de  direction, 

dõEMF, temps partiel)

Les ǾǆǳȄ 
groupes à 
mobilité 

obligatoire  
(MOB)

Pour les faibles  

barèmes, i l est

vivement  

conseillé 

dõ®t endre les  

vïuxsur des

postes en secteur

déficitaire et sur

plusieurs natures

de postesdõunou

plusieurs

regroupements

géographiques.

Cartographie desvïux 

groupes à mobilité 

obligatoire (MOB)ici
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groupe à mobilité obligatoire (MOB)

Afin de permettre à un plus grand nombre dõenseignants dõ°tre nommés à titre définitif, les enseignants devant 

participer obligatoirement devront formuler au moins 2 vïuxgroupesà mobilité obligatoire (MOB)pour que leur 

participation soit considérée comme complète.
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Dunkerque (DK)

Avesnes (AV)

Cambrai (CA)

Douai (DO)

CARTOGRAPHIEDES VîUX GROUPESA MOBILITE 

OBLIGATOIRE(MOB)

Lille 2 (L2)

RoubaixTourcoing (RT)

Valenciennes (VA)

Lille 3 (L3)

Les vïux 

groupes à 

mobilité 

obligatoire  

(MOB)

Lille 1 (L1)



CARTOGRAPHIEDES VîUXGROUPESA MOBILITE 

OBLIGATOIRE(MOB)
Les vïux 

groupes à 

mobilité 

obligatoire  

(MOB)

Bassin de 

Dunkerque  

(DK)

+
Dunkerque / Lille 2ASH

DunkerqueBergues

DunkerqueGravelines

Dunkerque  
Wormhout

DunkerqueCentre
DunkerqueStPol

DunkerqueHazebrouck

DunkerqueBailleul
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CARTOGRAPHIE DES VîUX GROUPES A MOBILITE 

OBLIGATOIRE(MOB)
Les ǾǆǳȄ 
groupes à 
mobilité 

obligatoire  
(MOB)

Bassinde 

Lille 2 

(L2)

Lille2 Lomme

Lille 2 Armentières

Lille2 Loos

Lille2 Annoeullin
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CARTOGRAPHIE DES VîUX GROUPES A MOBILITE 

OBLIGATOIRE(MOB)

Les vïux 

groupes à 

mobilité 

obligatoire  

(MOB)

Bassinde Lille 1 

(L1)

+
Lille 1 / Lille 3ASH
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CARTOGRAPHIEDES VîUXGROUPESAMOBILITE 

OBLIGATOIRE(MOB)

Les vïux 

groupes à 

mobilité 

obligat oire  

(MOB)

Bassin de 

RoubaixðTourcoing

(RT)

+
Roubaix-TourcoingASH

TourcoingRoncq TourcoingOuest

TourcoingEst

Roubaix centre

Roubaix Est

RoubaixWattrelos

RoubaixOuest

Roubaix  
Hem

RoubaixWasquehal
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CARTOGRAPHIE DES VîUX GROUPES A MOBILITE 

OBLIGATOIRE(MOB)

Les vïux 

groupes à 

mobilité 

obligatoire  

(MOB)

Lille3 Wattignies

Lille3 Ronchin
Lille3
Seclin

Lille3 VilleneuveŘΩ!ǎŎǉ
Nord

Lille3 VilleneuveŘΩ!ǎŎǉ
Sud

Bassinde 

Lille 3 

(L3)
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CARTOGRAPHIEDES VîUXGROUPESAMOBILITE 

OBLIGATOIRE(MOB)

Les vïux 

groupes à 

mobilité 

obligat oire  

(MOB)

Bassinde 

Douai 

(DO)

+
Douai / Cambrai 

ASH

DouaiRieulay

Douai Cuincy

DouaiCentre

DouaiWaziers

DouaiCantin
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Les vïux 

groupes à 

mobilité 

obligatoire  

(MOB)

Bassinde 

Valenciennes

    (VA)

CARTOGRAPHIEDESVîUXGROUPESAMOBILITE 

OBLIGATOIRE(MOB)

ValenciennesCondé

ValenciennesBruay

ValenciennesSaintSaulve

ValenciennesCentre

ValenciennesDenain 

Valenciennes

Escaudain

ValenciennesSaintAmand

ValenciennesAnzin
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CARTOGRAPHIEDES VîUXGROUPESAMOBILITE 

OBLIGATOIRE(MOB)

Les vïux 

groupes à 

mobilité 

obligatoire

Bassinde 

Cambrai 

(CA)

Cambrai Centre

Cambrai Sud

CambraiLeCateau
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CARTOGRAPHIEDES VîUX GROUPESA MOBILITE 

OBLIGATOIRE(MOB)
Les vïux 

groupes à 

mobilité 

obligatoire  

(MOB)

Bassin 

dõAvesnes  

(AV)

+
Avesnes/ Valenciennes 

ASH

AvesnesJeumont

AvesnesMaubeuge

AvesnesAulnoye

Avesnes
LeQuesnoy

AvesnesFourmies
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Présentation de la 

Liste générale des postes

66Retour au sommaire

Ce document est publié sur le site internet de la DSDENau 

plus tard la veille delõouverturedu serveur.

Il comporte 7 onglets :

-Conseils ;

-Natures et spécialités ;

-Post es enti ers ;

-Jumelages ;

-VïuxgroupesAutres et Assimilés Communes(2 onglets) ;

-Post esbloqués Stagiai res.

Vous pouvez faire votre mouvement en nõutilisant 

que lõapplication Mvt1D mais si vous recherchez 

un poste en particulier, il peut sõav®rer utile dõen 

connaître le numéro et de le renseigner 

directement danslõapplication.

De même, ce document répertorie les natures de

poste existantes et toutes les spécialités possibles

pour ces postes. Toutes ces natures de postes sont

présentées ci-après.

LESPOSTES



Présentation de la 

Liste générale des postes

Cequõilfaut savoir sur 

lõonglet « Natures et 

Spécialités» :

Chaqueposte se

caractérise par un code

« nature » associéà un 

code « spécialité ».

Ainsi, si vous souhaitez candidater 

sur un postedõenseignanten classe 

élémentaire, cet onglet vous 

indique que le code nature de ce 

support est ECELet que 

différentes spécialités existent.

LESPOSTES
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Présentation de la 

Liste générale des postes

Cequõilfaut savoir sur 

lõonglet « Postes 

entiers» :

Cette feuille au format Excel 

vouspermet dõutiliserles filtres 

pour repérer les postes entiers 

susceptibles de vous intéresser.

Colonne« NÁdu poste » : numéro à 

renseigner dans Mvt1D pour 

candidater sur un poste donné.

« Dont nombre supports vacants» : 

nombre de postes vacants connusà la  

date de publicati on de la liste.

Nb : Lespostesbloqués stagiaires ne 

sont pas affichés comme support 

vacant.

LESPOSTES
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Présentation de la 

Liste générale des postes

Ce quõil faut savoir sur 

lõonglet« Jumelages» :

Cet onglet mentionne 

uniquement le poste 

principal.

Vous pouvez consulter

le poste secondaire en

cliquant sur

« fractionné » lors de la 

sélection du poste 

principal sur MVT1 D.

LESPOSTES
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PRÉSENTATION DE LA

LISTE GÉNÉRALE DES POSTES

Cequõilfaut savoir sur les onglets « Postesvïuxgroupes » :

LESPOSTES

- ±ǆǳȄgroupes« autres » (A) :
Afin de connaîtrelesǾǆǳȄdits « MOB»
vouspouvezvousréférerà la colonneD

Retour au sommaire Retour à la présentation despostes 70

- ±ǆǳȄgroupes« assimiléscommunes» (AC):
Vous sélectionnez la commune de votre choix dans la colonne « E » et saisissez 
le code correspondantsurMVT 1 D.
Ex: vouschoisissez la commune« Ferrièrela Grande » et la colonne« F» vous
indiquele nombredepostede toute natureréférencédansceǾǆǳgroupe.



PRÉSENTATION DE LA LISTE 

GÉNÉRALE DES POSTES

Cedocument vous est communiqué 

pour information. Il ne doit pas 

vous faire renoncer à candidater 

pour un poste dans un 

établissement souhaité.

Tout poste est susceptib ledõ°tre  

vacant à lõoccasion de la phase 

informatisée. Il est donc toujours 

possible dõobtenir satisfaction au 

mouvement et dõ°tre mut® dans 

une école accueillant un ou 

plusieurs stagiaires.

LESPOSTES

Cequõilfaut savoir surlõonglet

« Postes bloqués stagiaires » :
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NOMENCLATURE DES POSTES

PROPOSÉS AU MOUVEMENT

Code Libellé

DE DIRECTEUR ECOLE ELEMENTAIREDE 2 à 8 

CLASSES,DE9 CLASSESETPLUSOUCHARGE 
DECLASSEUNIQUE

DE DIRECTEURECOLEMATERNELLEDE2 à 8 

CLASSESOUDE9 CLASSESETPLUS

DE DIRECTEURECOLEAPPLICATIONELEMENTAIRE

DE DIRECTEUR ECOLEAPPLICATIONMATERNELLE

DCOM COMPENSATIONDECHARGEDIRECTEUR

ECEL ENSEIGNANTCLASSEELEMENTAIRE

ECMA ENSEIGNANTCLASSEPREELEMENTAIRE

EAPL ENSEIGNANTCLASSEAPPLICATION 

ELEMENTAIRE

EAPM ENSEIGNANTCLASSEAPPLICATION 

PREELEMENTAIRE

TS TITULAIRESECTEUR

Code Libellé

 

AINF
ENSEIGNANTREFERENTPOURLES 
USAGESDUNUMERIQUE

CPAP CONSEILLERPEDAGOGIQUEARTSVISUELS

CPC CONSEILLERPEDAGOGIQUEIEN

CPEM CONSEILLERPEDAGOGIQUEEDUCATION 

MUSICALE

CPEP CONSEILLERPEDAGOGIQUEPOURL'EPS

CPLV CONSEILLERPEDAG.LANGUESVIVANTESETRN

CPTI CONSEILLERPEDAG.ENSNUM

ASOU ANIMATIONSOUTIEN

CLR CLASSERELAIS

IEEL UNIT PEDAGO ELEVE ALLOPHONE 
ARRIVANT en école 

ACAS ANIMATEURCASNAV

72

ULEC ULISHANDICAPTroublesdu Spectre Autistique

UEM/UEE ENSEIGNANTCLASSESPECIALISEE

EDRP EDUCATEURERPD

ISES ENSEIGNANTENSEGPA

ISIN ENSEIGNANT1DEDUCATEURINTERNAT

MGHR
MAITRE RASED DOMINANTE 

RELATIONNELLEHORSRESEAU

RASE MAITRERASEDDOMINANTERELATIONNELLE

RASE MAITRERASEDDOMINANTEPEDAGOGIQUE

REF ENSEIGNANT1EDEGREREFERENT

SESD POSTESERVICEENSSUIVIA DOMICILE

ULCG
UNITELOCALISEEINCLUSIONSCOLAIREEN

COLLEGE

TR TITULAIREBRIGADEDEREMPLACEMENT

 

Retour au sommaire

LESPOSTES

USEP

ULEC Enseignant spécialisé dans une ULIS école

MDPH ENSEIGNANTEVALUATEURMAD A LAMDPH

UEAJ

CRA

DÉLÉGUÉ  DÉPARTEMENTAL

ENSEIGNANT EN UNITÉ  EDUCATIVE 
5Ω!/¢L±L¢; 59 Wh¦w

Enseignant ressource mis à disposition du 
Centre Ressource Autisme

Code Libellé

 

CH UNIT PEDAGO ELEVE ALLOPHONE ARRIVANT 

en collège



CHARGÉD'ÉCOLE
Classeunique

Intitulé dans la liste générale des postes comme suit : DE

Pour accéder à titre définitif à ces postes, un 

enseignant sera nommé après avis favorable de 

l'Inspecteur de l'Education Nationale.

Les professeurs des écoles stagiaires sont autorisés 

à solliciter ces postes.

Attention : Dansle cas où une école à classe unique 

passeà deux ou plusieurs classes, le chargé d'école 

conserve la direction de l'école mais doit demander et 

obtenir son inscription sur la liste d'aptitude aux 

fonctions de directeur. Il dispose d'un délai d'un an 

pour régulariser sa situation.

Conditions de candidature / Prérequis :

Ã Listedõaptitudeaux fonctions de directeur

Ã CAFIPEMF

Ã CAPPEI

Ã Autr e :

Ã Stagiaire CAPPEI

X Pas de prérequis

Modalités de recrutement :

X Au barème

Ã Commissionhors barème et classement

X Possibilitédõobtenirle poste à titre provisoire.

73
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LES POSTES DE 
CHARGÉDõÉCOLE



Cespostes ne sont pas accessibles aux 
professeursdes écoles stagiaires dans le cadre 
de la phase informatisée du mouvement.

Lõenseignant nommé sur une direction en école 
primaire comportant une ou plusieurs classes 
préélémentaires a la possibilité dõexercer en 
niveau élémentaire ou préélémentaire.

Le nombre de classespour les directions est
porté à titre indicatif.

DIRECTEURÉCOLEÉLÉMENTAIRE

de 2 à 8 classes

Int itul é dans la liste générale despostes comme suit :   DE

Conditions de candidature / Prérequis :
X Listedõaptitudeaux fonctions de directeur

Ã CAFIPEMF

Ã CAPPEI

Ã Autre :

Ã Stagiaire CAPPEI

Ä Pas de prérequis

Modalités de recrutement :

X Au barème pour les écoles hors REP+/CitésÉducatives

X Commissionhors barème et classement pour les écoles 
REP+et relevant des territoires cités éducatives

    Vous devez obligatoirement participer au mouvement                            
pour obtenir ce poste.

X Possibilité dõobtenir le poste à titre provisoire si 
défaut de prérequis pour les écoles hors REP+/CE

LESPOSTESDE 
DIRECTION
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Ladirection dõune école à 9 classeset plus, pour 
laquelle une demi-d®charge dõenseignement ou 
davantage est accordée, appelle la mise en ïuvrede 
compétences spécifiques avérées, notamment dans les 
domaines du pilotage pédagogique et de la gestion des 
ressourceshumaines. Elle requiert en outre un sens 
aigu du pilotage, par lõorganisation et lõanimation du 
travail en équipe.

La procédure dõappelà candidature pour ces postes à
recrutement en dehors du barème a fait lõobjetdõune
publication complémentaire sur le site DSDEN59.

Pour plus de détails, les candidats sont invités à se 
référer aux fiches de poste communiquées lors des 
appels à candidature sur postes à recrutement en 
dehors du barème.

En cas de candidatures multiples, les postes demandés
devront être classéspar les enseignants en fonction de
leurs préférences.

DIRECTEURÉCOLEÉLÉMENTAIRE
de 9 classeset plus

Int itul é dans la liste générale despostes comme suit :

DE

Conditions de candidature / Prérequis :
X Listedõaptitudeaux fonctions de directeur

Ã CAFIPEMF

Ã CAPPEI

Ã Autre :

Ã Stagiaire CAPPEI

Ä Pas de prérequis

Modalités de recrutement :

Ã Au barème

X Commissionhors barème et classement

      Vous devez obligatoirement participer au mouvement pour

obtenir ce poste .

Ã Possibilitédõobtenirle poste à titre provisoire si

LESPOSTESDE 
DIRECTION

défaut de prérequis.
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https://www1.ac-lille.fr/mobilite-des-enseignants-du-premier-degre-dans-le-nord-122396


Ces postes ne sont pas accessibles aux 
professeurs des écoles stagiaires dans le 
cadre de la phase informatisée du 
mouvement.

Lõenseignantnommé sur une direction en 
école primaire comportant une ou 
plusieurs classes préélémentaires a la 
possibilité dõexercer en niveau 
élémentaire ou préélémentaire.

Le nombre de classes pour les directions 
est porté à titre indicatif.

DIRECTEURÉCOLEMATERNELLE

de 2 à 8 classes
Intitulé dansla liste générale despostescomme suit :

DE

Conditions de candidature / Prérequis :
X Listedõaptitudeaux fonctions de directeur

Ã CAFIPEMF

Ã CAPPEI

Ã Autre :

Ã Stagiaire CAPPEI

Ä Pas de prérequis

LESPOSTESDE 
DIRECTION

Modalités de recrutement :

X Au barème pour les écoles hors REP+

X Commissionhors barème et classement pour les écoles 
REP+et relevant des territoires cités éducatives

      Vous devez obligatoirement participer  au mouvement
pour obtenir ce poste.

X Possibilité dõobtenirle poste à titre provisoire si

défaut de prérequis pour les écoles hors REP+
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Ladirection dõune école à 9 classeset plus, pour 
laquelle une demi-d®charge dõenseignement ou 
davantage est accordée, appelle la mise en ïuvrede 
compétences spécifiques avérées, notamment dans les 
domaines du pilotage pédagogique et de la gestion des 
ressourceshumaines. Elle requiert en outre un sens 
aigu du pilotage, par lõorganisation et lõanimation du 
travail en équipe

La procédure dõappel ¨ candidature pour ces postes à 
recrutement en dehors du barèmefait lõobjetdõune 
publication sur le site DSDEN59.

Pour plus de détails, les candidats sont invités à se 
référer aux fiches de poste communiquées lors des 
appels à candidature sur postes à recrutement en 
dehors du barème.

En cas de candidatures multiples, les postes demandés
devront être classéspar les enseignants en fonction de
leurs préférences.

DIRECTEURÉCOLEMATERNELLE
de 9 classeset plus

Int itul é dans la liste générale despostes comme suit :

DE

Conditions de candidature / Prérequis :
X Listedõaptitudeaux fonctions de directeur

Ã CAFIPEMF

Ã CAPPEI

Ã Autre :

Ã Stagiaire CAPPEI

Ä Pas de prérequis

LESPOSTESDE 
DIRECTION

Modalités de recrutement :

Ã Au barème

X Commissionhors barème et classement

     Vous devez obligatoirement participer au mouvement pour

obtenir ce poste .

Ã Possibilité dõobtenirle poste à titre provisoire si
défaut de prérequis.
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https://www1.ac-lille.fr/mobilite-des-enseignants-du-premier-degre-dans-le-nord-122396
https://eduline.ac-lille.fr/nuxeo/site/pshare/f5facec7137a609eb4e794152d44979f


DIRECTEURÉCOLEAPPLICATIONÉLÉMENTAIRE

Ã CAFIPEMF

Ã CAPPEI

LESPOSTESDE 
DIRECTION

Le candidat à la direction dõune école ®l®mentaire dõapplication ma´trisera 

les différentes compétences du directeur d'école décrites dans le décret 

nÁ89-122 du 24 février 1989 relat if aux directeursd'école.

Il devra montrer sa capacit é à :

Å Assurer le pilotage pédagogique de lõ®quipe enseignante et la 

coordination de lõensemble des personnels intervenant à lõ®cole, pour 

garantir les cohérenceset la continuité éducative.

Å Sõimpliquerdanslõam®liorationde la performance scolaire des élèves par 

lõanalyse et lõexpertise des performances de lõ®cole tout en veillant à la 

nécessité de réduire les écarts (équité scolaire).

Å Contribuer à la réflexion didactique et pédagogique.

Å Participer àlõaccompagnementdesclassesà effectif réduit et à la mise

enïuvredesplans français et mathématiques.

Å Coordonner, sous la responsabilité de lõInspecteur de lõEducation 

Nationale, lõactiondesmaîtres formateurs delõ®cole.

Å Gérer les interventions des EMFdansleurs missionsau bénéfice de la 

DSDENcomme delõINSPE.

Å Entretenir des relations constructives avec les partenaires delõ®cole: 

parents, municipalité, INSPE, circonscription dõaffectation, autres 

acteursé

Å Faciliter lõint®grationdesétudiants delõINSPEainsi que des stagiaires.

Å Impulser au sein delõ®coleprimaire et avec le collège, les liaisons 

nécessairesà la continuité des apprentissages.

Å Assurer les actes administ rati fs.

Int itul é dans la liste générale despostes comme suit :

DE

Conditions de candidature / Prérequis :

X Liste dõaptitudeaux fonctions de directeur

dõapplication

Ã Stagiaire CAPPEI

Modalités de recrutement :

Ã Au barème

X Commissionhors barème et classement

      Vous devez obligatoirement participer au mouvement pour

obtenir ce poste .

Ã Possibilité dõobtenirle poste à titre provisoire si
défaut de prérequis.
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DIRECTEURÉCOLEAPPLICATION MATERNELLE

Ã CAFIPEMF

Ã CAPPEI

LESPOSTESDE 
DIRECTION
Le candidat à la direction dõuneécole maternelle dõapplicationmaîtrisera 

les différentes compétences du directeur d'école décrites dans le décret 

nÁ89-122 du 24 février 1989 relat if aux directeursd'école.

Il devra montr er sa capacité à :

Å Assurer le pilotage pédagogique de lõ®quipe enseignante et la 

coordination de lõensemble des personnels intervenant à lõ®cole, pour 

garanti r les cohérenceset la cont inuit é éducative.

Å Sõimpliquer dans lõam®lioration de la performance scolaire des élèves 

parlõanalyseet lõexpertisedes performances delõ®coletout en veillant 

à la nécessité de réduire les écarts (équité scolaire).

Å Contribuer à la réflexion didactique et pédagogique.

Å Participer àlõaccompagnementdes classesà effectif réduit et à la mise

enïuvredesplans français et mathématiques.

Å Coordonner, sous la responsabilité de lõInspecteur de lõEducation 

Nationale, lõactiondesmaîtres formateurs delõ®cole.

Å Gérer les interventions des EMFdansleurs missionsau bénéfice de la 

DSDENcomme delõINSPE.

Å Entretenir des relations constructives avec les partenaires delõ®cole: 

parents, municipalité, INSPE, circonscription dõaffectation, autres 

acteursé

Å Faciliter lõint®grationdesétudiants delõINSPEainsi que des stagiaires.

Å Impulser au sein delõ®coleprimaire et avec le collège, les liaisons 

nécessairesà la continuité des apprentissages.

Å Assurerles actes administratifs.

Int itul é dans la liste générale despostes comme suit :

DE

Conditions de candidature / Prérequis :

X Liste dõaptitudeaux fonctions de directeur

dõapplication

Ã Stagiaire CAPPEI

Modalités de recrutement :

Ã Au barème

X Commissionhors barème et classement

     Vous devez obligatoirement participer au mouvement pour

obtenir ce poste .

Ã Possibilité dõobtenirle poste à titre provisoire si
défaut de prérequis.
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CONDITIONS DõINSCRIPTION SURLA LISTE
DõAPTITUDE DE DIRECTEUR

DõECOLE

Suite à la loi nÁ2021-1716 du 21 décembre 2021, 

lõinscriptionsur la liste dõaptitudede directeur dõ®cole 

(LADIR)est valable 3 années.

Ainsi, pour le mouvement départemental, seuls les 

enseignants étant inscrits sur les listes dõaptitudes

2026, 202 5 et 202 4 et ayant suivi une formation 

préalable à leur prise de fonction, pourront obtenir un 

poste de direction à titre définitif.

En revanche, les enseignants inscrits sur une LA 

antérieure ou égale à 2023 qui souhaitent obtenir un 

poste de direction à titre définitif doivent 

impérativement  demander leur réinscription lors de

la saisie desvïux de direction .
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Remarques:

- la demande de réinscription ne concerne que les 

enseignants souhaitant obtenir une mobilité sur un 

poste de direction . Ceux occupant actuellement un 

emploi de directeur dõ®coleà titre définitif et nõayant 

pas envisagé une mobilité ne sont pas tenus de 

demander une réinscription.

- les chargés dõ®coleà classe unique ne sont pas 

concernés par ces nouvelles modalités, ce poste 

nõ®tantpas conditionné àlõinscriptionsur la liste 

dõaptitudede directeur dõ®cole.

- pour les enseignants ayant été inscrits sur une liste 

dõaptitudedõunautre département, il convient 

dõinformerle Bureau de la Gestion Collective 

(dsden59.dpep-bgc@ac-lille.fr ) de votre inscription sur 

la liste dõaptitudede directeur dõ®cole2026, 202 5 ou

2024 de votre d®partement dõorigine.

mailto:dsden59.dpep-bgc@ac-lille.fr


CONDITIONS DõINSCRIPTIONSUR LA LISTE

DõAPTITUDEDEDIRECTEURDõECOLE

Situation 1 :

Vous êtes inscrit sur la liste 

dõaptitude de directeur dõ®cole2026, 

2025 ou 2024 et vous demandez un 

poste de direction dõ®cole de deux 

classeset plus.

Aucune d®marche particuli¯re nõest demand®e. Toutefois il 

sera nécessaire, si vous ne lõavez pas d®j¨ effectuée de 

suivre la formation à la fonction de directeur dõ®cole avant 

votre prise de fonction.

Situation 2 :

Vous avez été inscrit en 2023 ou 

antérieurement sur une liste 

dõaptitude de directeur dõ®cole et 

vous demandez un poste de direction

dõ®colede deux classeset plus.

+

Vousavez déjà exercé les fonctions

de directeur dõ®colependant 3 ans ou

plus après votre inscription sur la liste

dõaptitudede directeur dõ®cole.

Vouspouvez vous porter candidat sur un poste de direction 

dõ®cole (de deux classes et plus). Toutefois, vous devrez

solliciter votre réinscription de droit sur la liste dõaptitude 

de directeur dõ®cole dans le cadre du mouvement 

intradépartemental en suivant les étapes figurant ici .
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CONDITIONS DõINSCRIPTION SUR LA LISTE

DõAPTITUDEDEDIRECTEURDõECOLE

Situation 3 :

Vousavez été inscrit en 2023 ou antérieurement 

sur une liste dõaptitudede directeur dõ®cole.

+

Vousavez exercé les fonctions de directeur dõ®cole

pendant plus dõ1an mais moins de 3 ans (de

manière continue ou non) après votre inscription 

sur liste dõaptitude.

Vous pouvez vous porter candidat sur un poste de direction dõ®cole (de 

deux classes et plus). Toutefois, vous devrez solliciter votre réinscription 

sur la liste dõaptitude de directeur dõ®cole dans le cadre du mouvement 

intradépartemental en suivant les étapes figurant ici .

Après votre demande der®inscription, lõavismotivé de votre IENactuel 

sera sollicité. Silõavisest favorable, vous serez réinscrit sur liste 

dõaptitude durant 3 années et vous pourrez être affecté à titre définitif

sur un poste de direction (après avoir suivi une formation si elle nõapas 

déjà été effectuée).

Si lõavis de lõIEN est défavorable, vous serez convoqué devant une 

commission départementale qui émettra un avis favorable ou non à votre 

réinscription surliste dõaptitude.

Situation 4 :

Vous avez été inscrit en 2023 ou 

ant®rieurement sur une liste dõaptitude de 

directeur dõ®cole.

+

Vous nõavez jamais exerc® la fonction de 

directeur dõ®cole ou moins dõune ann®e après 

votre inscription sur liste dõaptitude.

Votre inscription sur la LA DIR est caduque. Vous ne pouvez pas obtenir 

une affectation à titre définitif sur un poste de direction. Vous ne pouvez 

pas demander une réinscription lors des opérations de mobilité. Vous 

pourrez déposer une nouvelle candidature lors de la campagne LA DIR 

2027 débutant en septembre 2026.
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CONDITIONS DõINSCRIPTION SUR LA LISTE

DõAPTITUDEDEDIRECTEURDõECOLE
La demande de réinscription sur la liste dõaptitudede directeur dõ®colesõeffectuelors de la saisiedõunvïude direction.

1) Complétez votre demande (saisie obligatoire) :
-Dans lapartie « commentaire », vous devez préciser en quelle 

année et dans quel département vous avez obtenu votre liste 

dõaptitude ainsi que le nombre dõann®es durant lesquelles vous 

avez exercé en qualité de directeur/directrice dõ®cole.

- Dansla rubrique « durée dõexercice», indiquez si vous avez

exercé « entre 1 et 3 ans » ou « 3 ans et plus » les fonctions

de directeur dõ®cole.

2) Validez votre demande. Vous pourrez ensuite, en 

consultant lõapplication ou sur les accusés de réception, prendre 

connaissance de lõavancement de votre demande selon les 3 

statuts possibles« en cours », « accepté » ou « refusé ».
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COMPENSATION

DÉCHARGEDIRECTEUR

Intitulé dansla liste générale despostescomme suit : DCOM

Lesdéchargesde direction correspondent à des postes 

dõenseignants.

Ne sont concernés que les postes de décharge complète 

de directeurs.

Les affectations sur ces postes dõenseignants sont 

prononcéesà titre définitif dans les écoles élémentaires 

et maternelles.

Dans les écoles dõapplicationou les établissements

spécialisés, les affectations sont prononcées à titre

provisoire ou définitif selon le titre détenu.

Les autres décharges de direction ne sont pas proposées

au mouvement, elles sont occupées par des titulaires de

secteur ou des enseignants restés sansposte àlõissuedu

mouvement informatisé .

ÃCAFIPEMF

ÃCAPPEI

Ã Autre :

Conditions de candidature / Prérequis :

Ã Listedõaptitudeaux fonctions de directeur

Ã Stagiaire CAPPEI

X Pas de prérequis

Modalités de recrutement :

XAu barème

ÃCommissionhors barème et classement

Ã Possibilitédõobtenirle poste à titre 

provisoire si défaut de prérequis.
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ENSEIGNANT CLASSE ÉLÉMENTAIRE

Int itul é dans la liste générale despostes comme suit : ECEL

Tout enseignant obtenant une aff ectat ion dans  
une école comportant plusieurs classes 
élémentaires doit se rapprocher de celle -ci pour 
connaître le niveau dõenseignement dont il aura 
la charge. Cõest en effet le directeur, après avis 
du conseil des ma´tres, qui met en ïuvre 
lõorganisationpédagogiquedelõ®tablissement.

En école primaire (E.P.PU), lõaffectationest 
faite indifféremment sur classe maternelle ou 
élémentaire selon la composition de lõ®cole.

Ceuxqui ne souhaitent exercer que dans 
le niveau élémentaire sont invités à ne 
postuler que pour des écoles 
élémentaires (E.E.PU).

Ã CAFIPEMF

Ã CAPPEI

Ã Autre :

Conditions de candidature / Prérequis :

Ã Listedõaptitudeaux fonctions de directeur

Ã Stagiaire CAPPEI

X Pas de prérequis

Modalités de recrutement :

X Au barème

Ã Commissionhors barème et classement

Ã Possibilitédõobtenirle poste à titre provisoire si

défaut de prérequis.

LESPOSTES

DõENSEIGNANT
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ENSEIGNANT CLASSE PRÉÉLÉMENTAIRE

Int itul é dans la liste générale despostes comme suit : ECMA

Tout enseignant obtenant une aff ectat ion dans  
une école comportant plusieurs classes 
maternelles doit se rapprocher de celle -ci pour 
connaître le niveaudõenseignementdont il aura 
la charge. Cõest en effet le directeur, après 
consultation du conseil des maîtres, qui met en 
ïuvre lõorganisation pédagogique de 
lõ®tablissement.

En école primaire (E.P.PU), lõaffectationest 
faite indifféremment sur classe maternelle ou 
élémentaire selon la composition de lõ®cole.

Ceuxqui ne souhaitent exercer que dans 
le niveau maternel sont invités à ne 
postuler que pour des écoles 
maternelles (E.M.PU).

Ã CAFIPEMF

Ã CAPPEI

Ã Autre :

Conditions de candidature / Prérequis :

Ã Listedõaptitudeaux fonctions de directeur

Ã Stagiaire CAPPEI

X Pas de prérequis

LESPOSTES

DõENSEIGNANT

Modalités de recrutement :

X Au barème

Ã Commissionhors barème et classement

Ã Possibilité dõobtenir le poste à titre provisoire si 

défaut de prérequis.
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ENSEIGNANT CLASSE DõAPPLICATION ÉLÉMENTAIRE

ou MATERNELLE

Intitulé dans la liste générale despostescomme suit : EAPL, EAPM

Les enseignants titulaires du CAFIPEMF, 
exerçant ou non en classe dõapplication, 
peuvent solliciter un poste dõapplication. 
Ils seront nommés à titre définitif et 
b®n®ficieront dõune r®mun®ration en 
qualit® dõEnseignant Ma´tre Formateur 
(EMF) et dõune d®charge à hauteur de 
33%.

Les enseignants non titulaires du 
CAFIPEMFpeuvent solliciter un poste 
dõapplication.
Ils seront nommés à titre provisoire ,
pour une durée maximale de 5 ans et 
seront rémunérés en qualité dõenseignant 
non spécialisé. Ils ne bénéficieront pas 
dõunedécharge EMF.

Modalités de recrutement :

X Au barème

Ã Commissionhors barème et classement

X Possibilité dõobtenir le poste à titre provisoire si 

défaut de prérequis.
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LESPOSTES

DõENSEIGNANT

Conditions de candidature / Prérequis :

Ã CAPPEI

Ã Autre :

Inscrit ¨ lõexamenCAFIPEMF

(nommé à titre provisoire)

Ã Stagiaire CAPPEI

Ã Pas de prérequis

Ã Listedõaptitudeaux fonctions de directeur

X CAFIPEMF X














































































































































